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1. MOTIF DE SOUMISSION DU PROJET A EVALUATION ENVI-
RONNEMENTALE  

 

1.1. Cadre ǱǸ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ 

 

Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leur dimension 
ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé hu-
maine sont soumis à étude d'impact systématique ou au cas par cas , en fonction de critères et de seuils 
ǱǹȒȡɅȡɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ʌǍǩȺǸǍʔ ǍɅɅǸʲǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣ ᶯᶰᶰ-ᶰ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

 

¬ẏǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ Ǹɾʌ ʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ɵʔȡ ʬȡɾǸ ǟ ɶǸʌɶǍɅɾǪɶȡɶǸ ȺǸ ɳɶɐǪǸɾɾʔɾ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ mis en 
ɲʔʬɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌṣ MȺȺǸ Ǳɐȡʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǹǪɶȡɶǸ ǪɐɃɃǸɅʌ ȺǍ ɾǹɵʔǸɅǪǸ MʬȡʌǸɶ-Réduire -Com-
penser a été appliquée au projet.  

 

LǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱǸ įɐɅǸ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ >ɐɅǪǸɶʌǹ (ZAC) ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ǱǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ relè-
vent à ce titre  de la rubrique n°39  Ǳʔ ʌǍǩȺǸǍʔ ǍɅɅǸʲǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣ ᶯᶰᶰ-ᶰ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ : « Tra-
ʬǍʔʲṹ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ». 

 

1.2. Création de la ZAC de Chanqueyras  en 2013  

 

En 2013, dans le cadre de la procédure de création, l a ZAC de Chanqueyras  a ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǱǸɃǍɅǱǸ 
ǱẏǸʲǍɃǸɅ Ǎʔ ǪǍɾ ɳǍɶ ǪǍɾṣ Le projet avait été  dispens é Ǳẏévaluation environnementale ɳǍɶ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪẁ
toral AP n°A08212P0247 du 16 janvier 2013.  

 

>ǸʌʌǸ ǱȡɾɳǸɅɾǸ ǱẏǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ Ǎ ǹʌǹ ɃɐʌȡʬǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾȡǱǹɶǍɅʌɾ ɾʔȡʬǍɅʌɾ ṝ 

¶ « Situation dans une zone à urbaniser ;  
¶ æɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ ǩɐȡɾǹǸ Ǎʔ ɅɐɶǱ ẃ 
¶ Secteur à faible enjeu environnemental ;  
¶ MʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱậʔɅ ǪǍțȡǸɶ ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸɾṹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸɾṹ ʔɶǩǍȡɅǸɾ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ 

afin de faciliter la prise en compte des enjeux environnementaux dans le projet  ». 

 

Depuis, des travaux ont été réalisés dans le cadre défini par les dossiers de création et de réalisation et par 
application du cahier de prescriptions environnementales, architecturales, urbaines et paysagères  
(CPEAUP)ṣ >Ǹɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ɐɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ȺǍ ȺȡʬɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ṵᶵᶵ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ¶ǍȡɾɐɅ ǱǸ ñǍɅʌǹṶ Ǹʌ Ǳẏǹɵʔȡẁ
pements (voiries, ouvrages de gestion des eaux pluviales).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. Modification de la ZAC de Chanqueyras  en 2024 /2025  

 

Par la délibération du 23 mars 2021, le conseil municipal de la Ville de Die a proposé  de réorienter la vocation 
de la ZAC de Chanqueyras afin de permettre le projet de reconstruction/relocalisation du centre hospita-
lier de Die .  

 

¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ į!>Ṟ ǱǹȲǟ ǸɅȓǍȓǹ ǱǸɳʔȡɾ ᶰᶮᶯᶱṞ ʬǍ ǱɐɅǪ ɾǸ ɳɐʔɶɾʔȡʬɶǸ ɃǍȡɾ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
(à terme) modifiée par rapport à la programmation initiale en raison de la prise en compte de la reconstruc-
tion/relocalisation du centre hospitalier de Die.  

 

Dans le cadre de la modification du dossier de création de la ZAC de Chanqueyras , et compte tenu de la 
révision de la programmation, la Ville de Die a dépos é ʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǸʲǍɃǸɅ Ǎʔ ǪǍɾ ɳǍɶ ǪǍɾ pré-
ǍȺǍǩȺǸ ǟ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṣ 

 

! ȺẏȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐɾɾȡǸɶṞ ȺǍ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ Ǳʔ 
logement (DREAL) Auvergne -Rhône -Alpes, subdélégataire de signature de la préfète de région Au-
vergne -Rhône -Alpes, a décidé de soumettre le projet de modification de la ZAC de Chanqueyras à éva-
luation environnementale ( d écision n°2025 -ARA -KKP -5563).  

 

 



 
 

 

 

ZAC Chanqueyras à Die (26) | Évaluation environnementale  Ṿ Tome 1  Juillet  2025 9 

 

2. >Ã¸ÿM¸Ć EM ¬ẏMÿĆEM Eẏu¶æ!>ÿ 

¬Ǹ ǪɐɅʌǸɅʔ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ Ǹɾʌ ǪɐɅȒɐɶɃǸ Ǎʔʲ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ¬ṣ ᶯᶰᶰ-1 à L. 122-3 et R. 122-1 à R. 122-ᶯᶴ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɃɐǱȡȒȡǹ ɳǍɶ ȺǸ ǱǹǪɶǸʌ ɅἏᶰᶮᶯᶳ-1783 du 28 décembre 2015 et le décret n°2016 -1110 du 11 aout 
2016. Elle comprend :  

 
Figure 1 : Contenu de l'étude d'impact et guide de lecture  

CONTENU REGLEMENTAIRE  ¬Ã>!¬uñ!ÿuÃ¸ E!¸ñ ¬ẏMÿĆEM Eẏu¶æ!>ÿ 

1° Un résumé non technique  des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document indépendant ;  TOME RESUME NON TECHNIQUE  

2° Une description du projet , y compris en particulier :  
ẙ une description de la localisation du projet ;  
ẙ une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des 
exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  
ẙ une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé de fabrication, à  la demande et l'utilisation 
d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  
ẙ une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, de l'air, du so l et du sous -sol, le bruit, la 
vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de construction et de fonctionnement.  
Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, cette description peut être 
complétée, dans le dossier de demande d'autorisation, en application des articles R. 181 -13 et suivants et de l'article R. 593 -16. 

TOME 1 | PARTIE 2 

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement ṹ Ǹʌ ǱǸ ȺǸʔɶ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǍȡɅɾȡ ɵʔẂʔɅ 
ǍɳǸɶǭʔ ǱǸ ȺẂǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɳɶɐǩǍǩȺǸ ǱǸ ȺẂǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ȺẂǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṹ ǱǍɅɾ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸ ɐʜ ȺǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ naturels par rapport 
à l'état initial de l'environnement peuve nt être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des con-
naissances scientifiques disponibles ;  

TOME 1 | PARTIE 3  

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122 -1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet  : la population, 
la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques, et le paysage ;  

TOME 1 | PARTIE 3  

5° Une description des incidences notables  que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres :  
a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ;  
b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte,  dans la mesure du possible, de la 
disponibilité durable de ces ressources ;  
c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de nuisan ces et de l'élimination et la 
valorisation des déchets ;  
d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ;  
e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes enviro nnementaux relatifs 
à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnemen t susceptibles d'être touchées.  
Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés.  
Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant 
d'être réalisés.  
Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact :  
ẙ ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181 -14 et d'une consultation du public ;  
ẙ ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.  
Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisa tion est devenue caduque, 
dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le ma ître d'ouvrage ;  
f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ;  
g) Des technologies et des substances utilisées.  

TOME 1 | PARTIE 5  
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CONTENU REGLEMENTAIRE  ¬Ã>!¬uñ!ÿuÃ¸ E!¸ñ ¬ẏMÿĆEM Eẏu¶æ!>ÿ 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122 -1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur 
les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ;  

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du pr ojet à des 
risques d'accidents ou de catastrophes majeurs  en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisa-
gées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la prépar ation et de la réponse 
envisagée à  ces situations d'urgence  

TOME 1 | PARTIE 5  

7° Une description des solutions de substitution  raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses 
caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des inci dences sur l'environne-
ment et la santé humaine ;  

TOME 1 | PARTIE 4  

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage  pour :  
ẙ éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être é vités ;  
ẙ compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'on t pu être ni évités ni 
suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  
La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets atte ndus de ces mesures 
à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ;  

TOME 1 | PARTIE 5  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi  des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ;  TOME 1 | PARTIE 5  

10° Une description des méthodes de prévision  ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement  ; TOME 1 | PARTIE 6  

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts  qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant contribué à sa réalisation ;  TOME 1 | PARTIE 7  

12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude 
des dangers pour les installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait éta t dans l'étude d'impact.  

NON CONCERNE  
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3. INSERTION DU PROJET DANS LA PROCEDURE ADMINIS-
TRATIVE  

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ Ǹɾʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸɾ procédures suivantes  : 

¶ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǸɃɳɐɶʌǍɅʌ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ (PLU) de Die, 
Ǎʔ ʌȡʌɶǸ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ; 

¶ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẏMǍʔ (L. 214-ᶯ Ǹʌ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶ, régime de Porter à Connaissance  (à 
définir ). 

 

Le foncier restant à aménager est intégralement maitrisé par la commune de Die . Le projet ne requiert 
ǱɐɅǪ ɳǍɾ ǱẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅṣ 
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PARTIE 2  : Présentation  du projet  
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1. POSITIONNEMENT COMMUNAL  

 

La commune de Die se trouve à environ 60 kilomètres au sud -est 
de Valence , qui est le chef -lieu du département. Die est également 
située dans le Parc naturel régional du Vercors.   

 

Die est le chef -lieu de deux cantons  : le canton de Die et le canton 
Ǳʔ Eȡɐȡɾṣ MȺȺǸ Ǹɾʌ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ȺǍ ʬǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ EɶɓɃǸ Ǹʌ ȲɐʔǸ ʔɅ ɶɓȺǸ ǪǸɅẁ
tral dans cette région, notamment en termes de services publics, de 
commerces et de tourisme.  

 

Die est située dans une région montagneuse , entourée par les mas-
sifs préalpins du Vercors. La rivière Drôme traverse la commune, of-
frant un cadre naturel exceptionnel et propice aux activités de plein 
air.  

 

Le centre historique de Die est marqué par des vestiges romains et 
médiévaux , tels que la Porte Saint -Marcel et la Tour de Purgnon. La 
ville est organisée autour de son centre ancien, avec des ruelles 
étroites et des maisons en pierre. Les extensions urbaines se sont dé-
veloppées principalement au nord et à l'est de la ville, avec des quar-
tiers résidentiels et des zones d'activités économiques.  

 

La population de Die est d'environ 4 700 habitants  (estimation 2023). 
La commune connaît une légère croissance démographique ces der-
nières années, en partie grâce à son attractivité touristique et à la qua-
lité de vie qu'elle offre. La population est relativement jeune et dyna-
mique, avec une proportion importante de familles et de retraités . 

 

L'économie de Die repose principalement sur l'agriculture, le tou-
risme et les services . La viticulture est particulièrement importante, 
avec la production de la célèbre Clairette de Die, un vin effervescent 
reconnu au niveau national. Le tourisme est également un secteur 
clé, attirant des visiteurs pour ses paysages naturels, ses activités de 
plein air (randonnée, VTT, sports d'eau vive) et son patrimoine histo-
rique.  

 

Die est bien desservie par les infrastructures de transport , avec la 
présence de la gare SNCF de Die sur la ligne Valence -Gap. La com-
mune dispose également de nombreux équipements publics, dont 
des écoles, un lycée, le Centre Hospitalier du Diois (CHD) , des installa-
tions sportives et des services administratifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Localisation de la commune de Die et ses principaux équipements  
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2. INSERTION DE LA ZAC DE 
CHANQUEYRAS  

 

La ZAC 1 de Chanqueyras  est située  ǟ ȺẏǸɾʌ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-ville de Die .  

 

Cette ZAC occupe une position stratégique  Ǳẏentrée de la ville, elle 
ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱẏʔɅ ǍǪǪȇɾ facilit é depuis les axes routiers principaux, no-
tamment la RD93 qui relie Die à Valence.  

 

Le périmètre de ZAC est bordé par :  

¶ Une zone pavillonnaire , ǟ Ⱥẏouest  ; 
¶ Des espaces naturels et/ou agricoles sur sa partie nord et est  ; 
¶ La route départementale RD93 et la voie ferrée au sud -ouest.  

 

La ZAC de  Chanqueyras a été développée dans le but de dynamiser 
l'économie locale et de favoriser le développement urbain de la 
commune de Die  ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ Ǳẏǹɵʔȡẁ
pements . 

 

Les objectifs principaux de cette zone sont :  

¶ Mailler un nouveau quartier aux espaces urbains et agricoles 
existants  ; 

¶ !ȒȒȡɶɃǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ par un travail paysager 
qualitatif  ; 

¶ Créer une vie de quartier  ɳǍɶ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ; 
¶ Afficher des ambitions environnementales importantes.  

 

 

 

 

 

 

 

 
1 įɐɅǸ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ >ɐɅǪǸɶʌǹ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : ĞʔǸ ɾǍʌǸȺȺȡʌǸ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǍǪʌʔǸȺ ǱǸ ȺǍ į!> (données  : périmètre ZAC, dossier de création, 2013)  
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3. HISTORIQUE DE LA ZAC  DE CHANQUEYRAS  

 

3.1. Décisions  et délibérations antérieures  

 

La ZAC de Chanqueyras  Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸɾ décisions et délibérations  suivantes  :  

 

¶ Par délibération du 25 avril ᶰᶮᶯᶰṞ ȺǸ >ɐɅɾǸȡȺ ɃʔɅȡǪȡɳǍȺ ǱǸ EȡǸ Ǎ ǱǹǪȡǱǹ ǱẏǹȺǍǩɐɶǸɶ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ de zone 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶʌǹ ṵį!>Ṷ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ >țǍɅɵʔǸʳɶǍɾṞ ǱǍɅɾ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ de voir émerger un 
nouveau quartier  ; 

 

¶ Par délibération du 12  septembre 2012, ce même Conseil a engagé une révision simplifiée du PLU  
ǪɐɃɃʔɅǍȺ ǍȒȡɅ Ǳẏɐʔʬɶȡɶ ǟ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ; 

 

¶ Par arrêté n°A08212P0247 du 16 janvier 2013, la DREAL a ǱȡɾɳǸɅɾǹ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǹʌʔǱǸ 
ǱẏȡɃɳǍǪʌ, compte tenu de sa future insertion en zone 2AUa du PLU (zone à  urbaniser), de son ins-
cription dans un secteur à faible enjeu environnemental et de la  préservation de la zone boisée située 
plus au nord  ; 

 

¶ Par délibération du 03 juillet 2013, le Conseil municipal de Die a approuvé le dossier de  création  et 
le périmètre de la ZAC Chanqueyras  ; 

 

¶ Par deux délibérations en date du 17  décembre 2014, le Conseil municipal de Die a approuvé le  dos-
sier de réalisation  et le programme des équipements publics  (PEP) de la ZAC  Chanqueyras. Ces 
documents prévoient un aménagement du site en 4 phases et 10 ilots  (A à J) sur 65.828 m² de terrain, 
32.940 m² de terrain commercialisable, 10.700 m²  ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ǩǖʌȡǸṞ ᶰᶴṣᶯᶮᶮ Ƀḽ ǱǸ ɳȺǍɅǪțǸɶ ṵᶷṣᶳᶯᶴ 
m² social + 16.584 m² libres) dont  20.750 m² habitables pour 194 appartements et 76 logements in-
termédiaires, soit un  total de 270 logements  ; 

 

¶ Soumission du projet de modification de la ZAC de Chanqueyras  à évaluation environnementale  
par arrêté préfectoral n°2025 -ARA-KKP -5563u. 

 

 

 

 

 

 

3.2. Rappel de la programmation de la ZAC initiale (2013)  

 

a. æǍɶʌȡ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȡɅȡʌȡǍȺ (2013) 

 

¬ɐɶɾ ǱǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ į!>Ṟ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɳɶǹʬɐʳǍȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ quartier 
de 270 logements pour une surface de plancher de 27 300m² répartie comme suit :  

¶ 70 logements destinés à la location sociale : maisons de ville et logements collectifs  ; 
¶ 80 logements en accession sociale : 10 maisons de ville ou logements intermédiaires + 75 logements 

collectifs,  
¶ 120 logements en accession libre : 30 maisons groupées + 90 logements collectifs ou intermédiaire.  

ñʔɶ ȺǸɾ ᶰᶵᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɵʔǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɶǸʌǸɅʔ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶰᶮᶯᶱṞ 
celui -ci définit un ordonnancement particulier des espaces bâtis avec une ɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏʔɅ ɃǍȡȺ 
central qui doit permettre de desservir les différents secteurs habités  ṝ ȺǸ ɳǍɶǪ ʔɶǩǍȡɅ țǍǩȡʌǹṞ ȺẏǍȺȺǹǸ ǸɅ 
corniche, la boucle de la place haute. Chaque secteur regroupe des typologies de construction variés , sé-
parés les uns des autres par des éléments de voiries ou des espaces publics, notamment des v ɐȡǸɾ ǱẏɐɶȡǸɅẁ
tation est -ouest qui se connecte nt  au mail principal nord -sud.  

 

¬Ǹ ɳǍɶʌȡ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɶǸʌǸɅʔ ǸɅ ᶰᶮᶯᶱ ɾẏǍɳɳʔȡǸ ǱɐɅǪ ɾʔɶ ṝ  

¶ ĆɅǸ ǍǪǪɶɐǪțǸ ɐǩȺȡɵʔǸ ǟ ȺǍ ɶɐʔʌǸ ǱǸ gǍɳ ɳɐʔɶ ǍɃɳȺȡȒȡǸɶ ȺẏǸȒȒǸʌ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ɳǸɶǪǸɳʌȡɐɅ 
transversale monumentale qui ouvre largement le quartier sur son environnement  ; 

¶ ĆɅǸ ǍǪǪɶɐǪțǸ ǟ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬȡǍȡɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǱǸɾ ȺɐʌȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǍǱȲǍǪǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǱẏǍɃǹẁ
nagement  ; 

¶ Des plans paysagés successifs qui créent des séquences transversales au mail monumental et déli-
ɃȡʌǸɅʌ ǍʔʌǍɅʌ ǱẏȡȺɐʌɾ ; 

¶ Une ambiance de parc paysagé habité, avec des jardins privatifs et des espaces de jeux, une espla-
ɅǍǱǸ țǍʔʌǸ ǍȓɶǹɃǸɅʌǹǸ ǱẏʔɅǸ ȒɐɅʌǍȡɅǸṞ ǱǸɾ ȲǍɶǱȡɅɾ ɾǸɃȡ-aquatiques qui créent des espaces publics, 
collectifs et privatifs diversifiés dans leurs fonctions et f ormes pour répondre à la diversité des usages.  

 

Une gradation de la densité par ilot est également souhaitée avec une ǱǸɅɾȡʌǹ ɃɐʳǸɅɅǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ 
ǸɾʌȡɃǹǸ ǟ ᶲᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏțǸǪʌǍɶǸ. 

 

¬ẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ Ǳɐȡʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ ȺǸɾ programmes mixtes logements / commerces / 
services  ɳɐʔɶ ʔɅǸ ɃǸȡȺȺǸʔɶǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ʔɶǩǍȡɅǸ ǸɅ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɃǸɾʔɶǸ Ǳʔ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡẁ
vités au rez -de -ǪțǍʔɾɾǹǸ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱǸ ɵʔǍɶʌȡǸɶṣ uȺ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɳɶǹʬʔ ȺǍ ɶǹǍȺȡẁ
ɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɃǍȡɾɐɅ ɃǹǱȡǪǍȺǸ ǱǸ ɾǍɅʌǹ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏțɓɳȡʌǍȺ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ EȡǸ pour apporter une qualité de 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳǸɶȒɐɶɃǍɅʌǸṞ ǸɅ ǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ɾȡʌǸṞ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ȺǍ éEᶷᶱ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏțǍǩitat créés.  
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b. Programme des équipements publics initial (2013)  

 

Le programme des équipements publics prévu dans le dossier initial de la ZAC prévoyait la réalisation des 
éléments suivants :  

ᶯṩ ĆɅ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ṝ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ȓȡɶǍʌɐȡɶǸ ǹʌǍȡʌ ɳɶǹʬʔ ɾʔɶ ȺǍ éEᶷᶱ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ʬɐȡǸ ǱǹǱȡǹǸ 
pour les cyclistes dans le sens Die > Gap  

2/ Un mail paysager central ǪɐɃɳɐɾǹ ǱẏʔɅǸ ǱɐʔǩȺǸ ʬɐȡǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸ Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ Ǹʌ ɾẏȡɃɳɐẁ
ɾǍɅʌ ǪɐɃɃǸ ɾǍ ǪɐȺɐɅɅǸ ʬǸɶʌǹǩɶǍȺǸ ǱẏǸɾʌ ǸɅ ɐʔǸɾʌṞ 

ᶱṩ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ ȺẏǸɾʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳǸʌȡʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ 
unidirectionnelle,  

4/ Des voies transversales - réseau secondaire du projet Ṿ accessible depuis le mail central et permettant 
la desserte des différents lots de logements prévus au sein du programme initial  

5ṩ EǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ṝ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ɳɶǹʬɐȡʌ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǍȺʌǸɶɅǍʌȡȒɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṣ 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. Avancement  des aménagements et constructions de la ZAC  

 

Une première tranche de travaux a consisté en ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ʬɐȡɶȡǸɾ 
Ǹʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ ǸɅ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ des ilots F, H, I et J .  

Plusieurs ilots viabilisés en vue de leur commercialisation restent  toujours à ce jour disponibles à la vente  
ɳɐʔɶ ʳ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ɳɶǹʬʔɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅṣ EǍɅɾ ȺẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐɃɐʌǸʔɶṞ ȡȺɾ ɾɐɅʌ ǱɐɅǪ 
restés sous propriété communale.  

 

a. Programme initial de la ZAC et réalisations  

 

Ce qui ét ait  prévu  lors de la création de la ZAC  Ce qui a été réalisé  

 

!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ǱǸ 270 logements  
pour une surface de plancher de 27 300m² :  

 

- 70 logements destiné s à la location sociale  : 
maisons de ville et logements collectifs ;  
 

- 80 logements en accession sociale : 10 maisons 
de ville ou logements intermédiaires + 75 loge-
ments collectifs ;  
 

- 120 logements en accession libre : 30 maisons 
groupées + 90 logements collectifs ou intermé-
diaire.  

 

 

 

¶ 20% des logements initialement prévus ont été 
construits  :  

- 24 maisons individuelles   
- 22 logements collectifs libres  ; 
- 31 logements collectifs locatifs sociaux  ; 

 
¶ 1 maison de santé  

 

Soit un total de 7 495 m² représentant  27% du 
programme initial.  
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Figure 4 : Programme initial de la ZAC et réalisations  

 



 
 

 

 

ZAC Chanqueyras à Die (26) | Évaluation environnementale  Ṿ Tome 1  Juillet  2025 18 

 

 

 
Figure 5 : Perspectives du programme initial de la ZAC  et réalisations  

Réalisé  

Réalisé  
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b. Programme initial de s équipements publics de la ZAC et réalisation s 

 

Ce qui a été prévu  Ce qui a été réalisé  

 

1/ Carrefour ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ṝ 

Un carrefour en giratoire est prévu sur la RD93  

Une voie dédiée est prévue pour les cyclistes dans 
le sens Die Gap.  

 

 

2/ Un mail paysager central :  

Un mail paysager central , ǪɐɃɳɐɾǹ ǱẏʔɅǸ ǱɐʔǩȺǸ 
ʬɐȡǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸ Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ ɾẏȡɃẁ
posant comme la colonne vertébrale du projet.  

 

 

ᶱṩ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ Ⱥẏest :  

ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔǸ ǟ ȺẏMɾʌ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳǸẁ
ʌȡʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ Ǹʌ ȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌɾ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ 
ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ʔɅȡǱȡɶǸǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸṣ  

 

 

4/ Des voies transversales :  

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ ǍǪǪǸɾɾȡǩȺǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ 
du mail central Ce réseau secondaire permet la des-
serte des différents lots de logements prévus au 
sien du programme initial  

 

 

ᶳṩ =ǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺ 

Le projet initial prévoit des dispositifs alternatifs 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṣ æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍẁ
tions sont ainsi prévus.  

 

 

 

 

NON RÉALISÉ  

 

 

 

 

 

RÉALISÉ  

 

 

 

 

NON RÉALISÉ  

 

 

 

 

PARTIELLEMENT RÉALISÉ  

 

 

 

 

 

PARTIELLEMENT RÉALISÉ  

 

 

 

 

 

 
Figure 6 : Programme initial des équipements publics de la ZAC et réalisations  
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4.  JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION DE LA PROGRAMMA-
TION  DE LA ZAC  

 

¬Ǹ ɶʳʌțɃǸ ǱǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ɾẏǸɾʌ Ǎʬǹɶǹ ɶǸȺǍʌȡʬǸɃǸɅʌ ǸɅ ǱǸǭǟ ǱǸɾ prévisions initiales . 
A fin 2024, soit 10 ans après la délibération de réalisation de la ZAC, seulement 30% des logements initiale-
ment prévus ont été construits : 24 maisons individuelles et 55 logements collectifs, tous situés en partie 
ouest du site et entrée sud du périmèt ɶǸ ǸɅ ȒǍǪǸ ǱǸ ȺǍ ɃǍȡɾɐɅ ǱǸ ɾǍɅʌǹ ǸȺȺǸ Ǎʔɾɾȡ ɶǹǍȺȡɾǹǸṣ MɅ ʌǸɶɃǸɾ Ǳẏǹɵʔȡẁ
ɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ ȺǸ ɃǍȡȺ ǪǸɅʌɶǍȺ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɳǍɶǪ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ȲǸʔʲ ǱẏǸɅȒǍɅʌɾ ṵțɐɶɾ ȲǍɶǱȡɅɾ ȒǍɃȡȺȡǍʔʲṶ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǹǍẁ
lisés. 

Les raisons à cette urbanisation limitée sont multiples, notamment la conjoncture économique  mais aussi 
ȺẏȡɅǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ɳɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ʌʳɳǸɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ȺǸɾ ǍʌʌǸɅʌǸɾ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ. 

 

 

 

 

Par courrier du 1 er juillet 2021, le préfet  du Département après plusieurs temps de concertation  sur la solution 
la plus pertinente constatait  que la proposition de la Mairie de Die ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ȺǍ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṩɶǸȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
au sein de la ZAC de Chanqueyras est  : « ǪǸȺȺǸ ɵʔȡ ɐȒȒɶǸ Ǳʔ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǱǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱǸ ȺậMʌǍʌ Ǹʌ Ǎɳɶȇɾ ȺǸʔɶ 
ǸʲɳǸɶʌȡɾǸṹ ȺǸ ɳȺʔɾ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡǸ Ǎʔʲ Ǳȡɐȡɾ ǱậɐǩʌǸɅȡɶṹ ǱǍɅɾ ʔɅ ǱǹȺǍȡ ɶǍȡɾɐɅɅǍǩȺǸṹ ʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸ 
hospitalière, moderne et évolutive  ». 

 
Ainsi, la commune de Die a décidé de lancer la modification de la ZAC de Chanqueyras ɳǍɶǪǸ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ 
ǱẏǍǱǍɳʌǸɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺǍ į!> Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺǍ į!> ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ 
ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɳɐʔɶ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ ǱɐɅʌ 
notamment le nouvel hôpital de Die ṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ poursuivi par la modification de la ZAC consiste donc à 
ǍǱǍɳʌǸɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ į!> Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
publics en lien  ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
Ǹʌ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸȺ țɓɳȡʌǍȺ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ɅɐɅ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ ȺǍ 
ɃɐǱǸɶɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ǱẏǸɅʬȡɾǍȓǸɶ ǟ ɳȺʔɾ long terme une opération de 
renouvellement urbain dans le centre -ville où les potentialités foncières sont rares.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!ȡɅɾȡṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ Ǎ ǱǹǪȡǱǹ ǱǸ ȺǍɅǪǸɶ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ į!> ǱǸ >țǍɅɵʔǸʳɶǍɾ ɳǍɶǪǸ ɵʔẏȡȺ 
convient ǱẏǍǱǍɳʌǸɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺǍ į!> Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺǍ 
į!> ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɳɐʔɶ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾǍɅȡẁ
taires .  

 

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ɳɐʔɶɾʔȡʬȡ ɳǍɶ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ į!> ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǱɐɅǪ ǟ ǍǱǍɳʌǸɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ į!> Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ 
ǱǸɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌʔǍȺȡɾǍʌȡɐɅ 
ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ Ǳẏéquipements et du projet de construction 
ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸȺ țɓɳȡʌǍȺ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ɅɐɅ ɾǸʔȺǸɃǸɅʌ ȺǍ ɃɐǱǸɶɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹɵʔȡɳǸẁ
ɃǸɅʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ǱẏǸɅʬȡɾǍȓǸɶ ǟ ɳȺʔɾ ȺɐɅȓ ʌǸɶɃǸ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǱǍɅɾ 
le centre -ville où le s potentialités foncières sont rares.  
 
 

 

DʔɶǍɅʌ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶯᶵṞ ȺǍ ɃȡɅȡɾʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ñǍɅʌǹ Ǎ ɳɶȡɾ ȺǍ ǱǹǪȡɾȡɐɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ʔɅǸ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪẁ
tion/relocalisation du Centre Hospitalier sur le territoire de la commune de Die. La construction 
ǱǸ ǪǸ ɅɐʔʬǸȺ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ Ǎ ǹʌǹ ǍǪʌǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸ ȡɅɾǪɶȡʌǸ ǱǍɅɾ 
le projet du Centre Hospitalier.  

 

Par délibération du 23 mars 2021 , le conseil municipal de la ville  de D ie , proposait de réorienter 
la vocation de la ZAC de Chanqueyras  afin de permettre le projet de reconstruction/relocalisa-
tion du Centre Hospitalier.  

Evènement important   
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5. PRESENTATION DU PROJET DE MODIFICATION DE LA ZAC  

5.1. Une réduction  du périmètre de ZAC et de la surface opération-
nelle  

¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ ɾʔɶȒǍǪȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ į!> Ǎ ɾʔǩȡ ʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ȡɅȡʌȡǍȺ Ǹʌ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ modi-
fication de la ZAC.  

 

>ǸʌʌǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɳɶǸɅǱ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏʔɅǸ réduction des emprises liée à  : 

¶ Des  ajustements cadastraux ǪẏǸɾʌ-à-dire un repositionnement des limites de la ZAC sur le cadastre  ;  
¶ La préservation de la partie boisée de la parcelle AO n°321  située en partie est  de la ZAC.  

 

Cette  réduction est motivée par les objectif s de  : 

¶ Rationalisation  des emprises  au regard du programme modificatif  ; 
¶ Baisse de la consommation foncière . 

 

 

 
Figure 7 : Comparaison du périmètre de la ZAC initiale et du projet de périmètre de la ZAC modifiée  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 8 : Zoom sur la parcelle 321  

 

¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɃɳɶȡɾǸɾ ǪǍǱǍɾʌɶǍȺǸɾ Ǹɾʌ ȺǍ ɾʔȡʬǍɅʌǸ : 

 

Emprise ZAC  initiale (2013)  Emprise ZAC  modifiée  

 

67 800 m² soit 6,78 hectares  

 

 

65 556 m² soit 6,55 hectares  

 

Soit une réduction de 2 244 m²  
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Figure 9 : Plan masse de la ZAC modifiée (scénario retenu)  

 

5.2. Une offre programmatique ajustée et diversifiée  

 

a. Programme prévisionnel des constructions  

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɃɐǱȡȒȡǹ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ programme résidentiel diversifié et con-
densé uniquement sur la partie sud du site Ṟ ȺẏȡȺɐʌ g Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ȡɅȡʌȡǍȺṣ ¬Ǎ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɶǹɳǍɶʌȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪẁ
tions sur ce secteur reprend une mixité de typologie entre habitat individuel ou individuel groupé (20%) 
et habitat collectif (80%) . ¬Ǹɾ ǍʔʌɶǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɳɶǹʬʔɾ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɾɐɅʌ ɾʔɳɳɶȡɃǹɾ Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ ȺẏȡɃẁ
ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌṩɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ Ǹʌ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱẏǸɅʬǸɶgure  
ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ɅɐɶǱ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏǹʌʔǱǸ ṵǍɅǪȡǸɅɅǸɃǸɅʌ ȡȺɐʌ !Ṷṣ 

La programmation sera ajustée pour être conforme au PLU et au futur PLUi en prévoyant une répartition 
ǸɅʌɶǸ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡɐɅ ȺȡǩɶǸṞ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡɐɅ ǍȡǱǹǸ Ǹʌ ȺǸ ȺɐǪǍʌȡȒ ɾɐǪȡǍȺṣ 

>Ǹ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ǍɾɾɐǪȡǹ Ǎʔʲ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɳǍɶʌȡ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǹǸɾ ɳɶǹǪǹẁ
demment, permettent de ɶǹǹɵʔȡȺȡǩɶǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌ afin de la rendre plus cohérente au marché de 
ȺẏȡɃɃɐǩȡȺȡǸɶ ȺɐǪǍȺ ʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶɐǱʔȡʌ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶȡʲ ǱǸ ɾɐɶʌȡǸṣ 

La conséquence de ces modifications induit une diminution du nombre de logements prévus à terme , 
passant de 270 logements à 95/100 logements au total. Bien que significative, cette modification garantit 
un équilibre entre offre et demande par rapport au contexte et au marché local . 

Le programme prévisionnel des constructions modifié prévoit donc la réalisation de 24 500m² de surface 
de plancher. Ce potentiel constructible est réparti entre :  

¶ ¬Ǎ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ᶯᶰᶵ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ʌʳɳǸ éọᶯ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ ṵɳǍʬȡȺȺɐɅɾṶ ɐʔ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾ 
(collectifs) dont 77 logements déjà construits  ; 

¶ ¬Ǎ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ ɳɐʔɶ ʔɅ ʌɐʌǍȺ ǱǸ ᶯᶱ ᶳᶮᶮɃḽ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ɳȺǍɅǪțǸɶṣ  

 

b. Programme des équipements publics  

 

¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ ǪɐɃɳɶǸɅǍɅʌ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʬɐȡɶȡǸɾṞ ȺǸ ȓȡɶǍʌɐȡɶǸṞ ȺǸɾ ǍɃǹẁ
nagements paysagers, et les bords de voirie, représente un ǸɅȲǸʔ ɃǍȲǸʔɶ ɳɐʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ʬȡǸ Ǹʌ ȺẏǍǪǪǸɾẁ
sibilité  au sein de la ZAC. Ces aménagements intégrés permettront non seulement d' améliorer la circula-
tion et la sécurité, mais aussi de créer un environnement accueillant et agréable pour tous les usagers . 

 

Á Voirie  

 

EǸɳʔȡɾ ᶰᶮᶯᶲṞ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾṞ Ǹʌ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ɶɐʔʌȡȇɶǸɾṞ ɐɅʌ ǹʌǹ 
ɶǹǍȺȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ɵʔǍɶʌȡǸɶṣ >ẏǸɾʌ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǍ ʌɐʌǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɐʔʬǸɶʌǸɾ Ǎʔ ɳʔǩȺȡǪṣ 
uȺ ɾẏǍȓȡʌ ɳȺʔɾ ɳɶǹǪȡɾǹɃǸɅʌ Ǳʔ ɃǍȡȺ ǪǸntral qui traverse le site du nord au sud.  

Des reprises et adaptation du mail sont prévus pour permettre une meilleure fonctionnalité et une 
adaptation à la nouvelle programmation et notamment :  

¶ æǸɶɃǸʌʌɶǸ ǱẏǍǪǪǹǱǸɶ ɳȺʔɾ ȒǍǪȡȺǸɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɃǍȡɾɐɅ ǱǸ ɾǍɅʌǹṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱɐʔʲṞ ǸɅ 
créant un accès direct depuis le mail  ; 

¶ Redéfinir le profil pour permettre une meilleure gestion des flux et une meilleure lisibilité des espaces 
dédiés à chacun  ; 

¶ Retravailler les accès en partie nord en lien avec le futur équipement public et la sécurisation des 
flux.  
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De manière générale, les voies de desserte du quartier déjà réalisées ne sont pas modifiées . Seule est 
ɾʔɳɳɶȡɃǹǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ȡȺɐʌɾ M Ǹʌ E ɳʔȡɾɵʔẏȡɅʌǹȓɶǹǸ ǱǍɅɾ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ǱǹǱȡǹǸ Ǎʔ Ȓʔʌʔɶ ǹɵʔȡẁ
pement public Ǹʌ ȺǍ ʬɐȡǸ Ǎʔ ɾʔǱ ɵʔȡ ǱǸɾɾǸɶʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȺẏȡȺɐʌ f Ǹɾʌ ɶǸʌɶǍʬǍȡȺȺǹǸ ɳɐʔɶ ʔɅ ɳɶɐȒȡȺ ǟ ǱɐʔǩȺǸ ɾǸɅɾ 
et plus linéaire.  

Le changement notable dans la programmation des voiries se trouve dans la forme que cette dernière 
prend dans le projet (plan et sens de circulation) plutôt que dans son contenu déjà en grande partie réalisé 
Ǹʌ ɅɐɅ ɶǸɃȡɾ ǸɅ ǪǍʔɾǸ ṵțɐɶɃȡɾ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱẏʔɅǸ voirie). Le giratoire programmé initialement reste in-
changé et est à réaliser . 

 

 

 
Figure 10 : Giratoire sur la RD93 en entrée de la ZAC  

 

 

Á Aménagements paysagers  

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǪɐɅɾǍǪɶǸ ʔɅǸ ɳȺǍǪǸ importante au traitement et à la valorisation des espaces 
verts qui ont pour fonction de structurer les lieux publics et privés tout en permettant des modalités alter-
natives de gestion des eaux pluviales.  

Les aménagements le long du mail sont conservés et renforcés si nécessaire.  

¬Ǹ ɳǍɶǪ ǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǪǸɅʌɶǍȺ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌṞ ɵʔȡ Ǹɾʌ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɳǸʔ ǍɶǩɐɶǹṞ Ǹɾʌ ǟ ɶǸȺɐǪǍȺȡɾǸɶ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ 
ɅɐɶǱ Ǳʔ ɾȡʌǸṞ ɾʔɶ ȺẏǍɅǪȡǸɅ ȡȺɐʌ !Ṟ Ǹʌ ǟ ɶǹǍɃǹɅǍȓǸɶṣ ĆɅ ʌɶǍʬǍȡȺ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɐɃǩɶǍȓǹɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ 
usages proposés est également ré alisé pour répondre aux demandes des habitants et usagers.  

La modification intervient donc principalement sur le parc qui est déplacé et réaménagé en partie nord du 
ɳɶɐȲǸʌṞ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɳǍʬȡȺȺɐɅɅǍȡɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 

 

 

 
Figure 11 : Insertion paysagère de la ZAC  
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Á Réseaux  

 

La majorité des différents réseaux nécessaires au fonctionnement du nouveau quartier ont été créés dans 
le cadre de la ZAC.  

 

Ỹ Eaux usées  

Le réseau actuel de la ZAC est créé et est en DN200mm. La modification de la programmation de logements 
ṵǟ ȺǍ ǩǍȡɾɾǸṶ ɅẏǍ ɳǍɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ ¬ẏǍɶɶȡʬǹǸ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸ ɾʔɶ ȺǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ 
ǱẏǹʌʔǱǸ ɳǸʔʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ȡɅȡʌȡǍȺṣ æɐʔr autant, les premières études montrent que le réseau actuel 
ɾǸɶǍȡʌ ǸɅ ɃǸɾʔɶǸ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ǍʬǸǪ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅɾ ǟ 
ɶǹǍȺȡɾǸɶ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɃǽɃǸ ǍǪǪʔǸȡȺȺǍɅʌ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ṵȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǱǹȓɶȡȺȺǍȓǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṶṣ  

 

Ỹ Eau potable  

¬Ǹ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǎ ǹʌǹ Ǫɶǹǹ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɳɶǸɃȡǸɶɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺǍ į!>ṣ ¬Ǹ ɶǹɾǸǍʔ Ǫɶǹǹ Ǹɾʌ ǸɅ E¸ᶯᶰᶳ 
au sein de la ZAC et reste à mailler sur certains secteurs notamment celui pouvant intégrer le futur équipe-
ment sanitaire.  

 

Ỹ Eaux pluviales  

Dans le cadre du DLE initial de la ZAC, la surface de cette dernière a été répartie en deux catégories :  

¶ Les parties dont les eaux pluviales ne sont pas gérées par un ouvrage collectif Ṿ divisé en 5 parties  ; 
¶ Les parties dont les eaux pluviales sont gérées par un ouvrage collectif.  

ñʔɶ ȺǸɾ ᶳ ɳǍɶʌȡǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ǱǸɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ȺǍ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɅẏǍ ɳǍɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ Ǹʌ ȺǸɾ 
principes de gestion des eaux resteront donc identiques.  

Sur les parties gérées par un ouvrage collectif, le principe initial prévoyait une collecte par gravité au moyen 
de canalisations, de fossés enherbés qui aboutissent dans le mail central qui comprend en son milieu une 
noue destinée au transit des eaux pluv ȡǍȺǸɾ ʬǸɶɾ ȺẏǸʲʔʌɐȡɶǸṣ EǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ɾɐɅʌ ɳɶǹʬʔɾ ɾʔɶ ᶳ ʽɐɅǸɾṣ  

¬ẏɐʔʬɶǍȓǸ ᶯ ɳɶǹʬʔṞ Ǎʔ ɅɐɶǱ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ ɅẏǍ ɳǍɾ ǹʌǹ ɶǹǍȺȡɾǹ ǟ ǪǸ Ȳɐʔɶṣ ¶ǍȺȓɶǹ ȺǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
Ṿ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ Ṿ le dimensionnement prévu reste iden-
tique et donc, à réaliser.  

¬ẏɐʔʬɶǍȓǸ ᶰ ɳɶǹʬʔṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ɅɐɶǱ Ǳʔ ɃǍȡȺṞ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ Ȓʔʌʔɶ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸṞ ɅẏǍ ɳǍɾ ǹʌǹ ɶǹǍȺȡɾǹ ǟ ǪǸ 
jour. La surface et le volume prévu initialement devront être rétabli le long des cheminements dans le projet 
ɃɐǱȡȒȡǹṞ ǟ ȺẏȡɅʌǸɶȒǍǪǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ɃǍȡȺ ǟ double sens et la voie de circulation à sens unique.  

¬Ǹɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ ᶱ Ǹʌ ᶲṞ ɳɶǹʬʔɾ ǸɅ ɳǍɶʌȡǸ ɾʔǱ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ǱǹǱȡǹǸ ǟ ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸ Ǹʌ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ɶɐɅǱ-
ɳɐȡɅʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɶǸɾʌȡʌʔǹɾ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ Ǳʔ Ȓʔʌʔɶ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸ ɃǍȡȺ ǪɐɃɃǸ ɳɐʔɶ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸ ᶲṞ 
dans les espaces végétalisés.  

¬ẏɐʔʬɶǍȓǸ ɅἏᶳṞ ɅɐɅ ɶǹǍȺȡɾǹ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ Ǹʌ ʬɐȺʔɃǸ ȡǱǸɅʌȡɵʔǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ɶǸɾʌȡʌʔǹ Ǎʔʌɐʔɶ Ǳʔ Ȓʔʌʔɶ 
ȓȡɶǍʌɐȡɶǸ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ɃǽɃǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ɵʔẏǍʔ ɳɶɐȲǸʌ ȡɅȡʌȡǍȺṣ 

 

La modification intervient principalement dans des secteurs restant à urbaniser mais les réseaux exis-
tants, notamment au niveau du mail  central devront être modifiés.  

 

c. Synthèse des évolutions du programme de la ZAC  

 

Programme ZAC initial e Programme ZAC modifié  

 

!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ǱǸ ᶰᶵᶮ logements 
pour une surface de plancher de 27 300m² :  

- 70 logements destinés à la location sociale  : 
maisons de ville et logements collectifs ;  

- 80 logements en accession sociale : 10 maisons 
de ville ou logements intermédiaires + 75 loge-
ments collectifs ;  

- 120 logements en accession libre : 30 maisons 
groupées + 90 logements collectifs ou intermé-
diaire.  

 

éǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ : 

ᶯṩ >ǍɶɶǸȒɐʔɶ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ 

2/ Un mail paysager central  

ᶱṩ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ Ⱥẏest  

4/ Des voies transversales  

ᶳṩ =ǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺ 

 

!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɵʔǍɶʌȡǸɶ avec un potentiel total 
de 24 500 m²  de surface de plancher  : 

- ¬Ǎ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ 127 loge-
ments type  R+1 individuels (pavillons) ou inter-
médiaire s (collectifs) dont  77 logements déjà 
construits  ; 

- La reconstruction/relocalisation du Centre 
Hospitalier  ǱǸ EȡǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ᶲᶵ Ⱥȡʌɾ Ƀǹẁ
decine et moyen séjour, et 88 lits ǱẏțǹǩǸɶȓǸẁ
ment Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏțǹǩǸɶȓǸẁ
ment pour personnes âgées dépendantes  pour 
un total de 13 500 m² de surface de plancher.  

 

éǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ : 

ᶯṩ >ǍɶɶǸȒɐʔɶ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ 

2/ Reprise et achèvement du  mail paysager central  

ᶱṩ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ ȺẏǸɾʌ 

4/ Reprise et achèvement des  voies transversales  

5/ Poursuite et achèvement des b ǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍẁ
tion s et réseau pluvial , selon les principes arrêtés 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẏMǍʔ ǱǸ ᶰᶮᶯᶱ, et selon les évo-
lutions nécessaires suie à la reprise du programme 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ. 

 

 

 

 

 

 

 

ZAC initiale (2013)     ZAC modifiée (202 5) 

Surface de plancher   27 300 m²    >  24 500 m²  

Logements    270     >  127 (potentiel)  

 

Comparé au programme initial, le programme de la ZAC modifiée  : 

- Intègre la reconstruction/relocalisation du Centre Hospitalier de Die  ; 
- Réduit la surface de plancher à créer ( - 2800 m²)  ; 
- Réduit le nombre de logements à construire ( - 143 , -50 %). 

Evolution du programme  
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6. OPTIMISATION DE LA DENSITE  

 

La programmation initiale de la ZAC (en 2013) reposait sur une dominante résidentielle affirmée , tradui-
sant une volonté de répondre aux besoins en logements du territoire.  

 

MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɳɶǹʬɐʳǍȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ǱǸ 
270 logements pour une surface de plancher de 27 300m².  Une gradation de la densité par ilot était souhai-
tée avec une ǱǸɅɾȡʌǹ ɃɐʳǸɅɅǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǸɾʌȡɃǹǸ ǟ ᶲᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏțǸǪʌǍɶǸ.  

 

Le programme des équipements publics prévoyait initialement quant à lui :  

¶ ĆɅ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ṵȓȡɶǍʌɐȡɶǸṶ ; 
¶ ¬Ǎ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃǍȡȺ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǪǸɅʌɶǍȺ ṵǱǹȲǟ ɶǹǍȺȡɾǹṶ ; 
¶ ĆɅǸ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ ȺẏǸɾʌ ; 
¶ Des voies transversales  ; 
¶ EǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺṣ 

 

FǍǪǸ ǟ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ʔɶǩǍȡɅɾṞ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɾɐǪȡǹʌǍʔʲṞ ǪǸ ɳǍɶʌȡ ɳɶȡɾ Ǎ ǹʌǹ ɶǹȡɅʌǸɶɶɐȓǹ. Il a 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǹʌǹ ǪɐɅɾʌǍʌǹ ɵʔǸ ȺẏɐȒȒɶǸ de logements initialement prévue ne correspondait pas au besoin local 
en termes de typologie de logement et a la capacité financière des ménages cibles.  

 

Le secteur de Chanqueyras  est désormais envisagé comme une zone à destination plurielle, susceptible 
ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ Ǎʔɾɾȡ ǩȡǸɅ Ǳʔ ȺɐȓǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌɾ, selon les besoins identi-
fiés en phase opérationnelle.  

 

>ǸʌʌǸ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɵʔǸ Ǹɾʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹǸ ǱẏʔɅǸ recomposition du découpage des îlots  : les en-
ʌȡʌǹɾ ȡɅȡʌȡǍȺǸɃǸɅʌ ɳɶǹʬʔǸɾ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳȺʔɾ ǸʲǪȺʔɾȡʬǸɃǸɅʌ ǱǸɾʌȡɅǹǸɾ ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ɃǍȡɾ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ lo-
gique mixte et évolutive . 

 

!ȡɅɾȡṞ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱǸ į!> ɃɐǱȡȒȡǹ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ǍʬǸǪ ʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ʌɐʌǍȺ ǱǸ ᶰᶲ ᶳᶮᶮ 
m² de surface de plancher répartit de la manière suivante :  

¶ ¬Ǎ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ᶯᶰᶵ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ʌʳɳǸ éọᶯ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺɾ ṵɳǍʬȡȺȺɐɅɾṶ ɐʔ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾ 
(collectifs) dont 77 logements déjà construits  ; 

¶ ¬Ǎ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ṩ ɶǸȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ >ǸɅʌɶǸ oɐɾɳȡʌǍȺȡǸɶ ǱǸ EȡǸ ǱẏʔɅǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ᶲᶵ Ⱥȡʌɾ ɃǹǱǸǪȡɅǸ Ǹʌ 
ɃɐʳǸɅ ɾǹȲɐʔɶṞ Ǹʌ ᶶᶶ Ⱥȡʌɾ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ 
âgées dépendantes pour un total de 13 500m² de surface de p lancher.  

 

¬Ǎ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍɾɾǸ ǍȡɅɾȡ ǱǸ ᶲᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏțǸǪʌǍɶǸ ǟ ᶰᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏțǸǪʌǍɶǸ soit une 
division par 2 du nombre de logements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le programme modifié de la ZAC propose également un réaménagement des équipements et publics 
existants pour améliorer leur fonctionnalité et les adapter aux exigences du nouveau programme . Ainsi, 
le programme des équipements publics modifié prévoit :  

¶ ¬Ǎ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ ǱẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ Ṿ déjà prévue initialement sous forme de giratoire  ; 
¶ ¬Ǎ ɶǸɳɶȡɾǸ Ǹʌ ȺẏǍǪțȇʬǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɃǍȡȺ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǪǸɅʌɶǍȺ ṝ ȺǸ ɃǍȡȺ ǪǸɅʌɶǍȺ Ǹʌ ȺǍ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ɾɐɅʌ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ 

essentiels pour maintenir la structure et la circulation au sein du quartier. Leur conservation permet 
de préserver la continuité urbaine tout en offrant  une liaison efficace entre les différentes zones intra 
et extra ZAC. Le mail central, en tant qu'axe principale, joue un rôle important dans la circulation et 
ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ Ȓʔʌʔɶɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌṩɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
général, tandis que la desserte garantit l'accès aux habitations et équipements existants  ; 

¶ ¬Ǎ ɶǸɳɶȡɾǸ Ǹʌ ȺẏǍǪțȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ʌɶǍɅɾʬǸɶɾǍȺǸɾ ; 
¶ ¬Ǎ ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ Ǹʌ ȺẏǍǪțȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɶǹɾǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ Ǎɶɶǽʌǹɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẏMǍʔ ǱǸ ᶰᶮᶯᶱṞ Ǹʌ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺǍ ɶǸɳɶȡɾǸ Ǳʔ 
ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ 

¬Ǎ ʬɐȡǸ ǸɅ ǪɐɶɅȡǪțǸ ǟ ȺẏǸɾʌṞ ɳɶǹʬʔǸ ȡɅȡʌȡǍȺǸɃǸɅʌṞ Ǹɾʌ ɾʔɳɳɶȡɃǹǸ du programme des équipements publics.  

 

Ainsi, comparé au programme initial, le programme de la ZAC modifiée :  

¶ uɅʌȇȓɶǸ ȺǍ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ṩ ɶǸȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ țɐɾɳȡʌǍȺȡǸɶ ǱǸ EȡǸ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ Mæo!E ; 
¶ Réduit la surface de plancher à créer ( -2 800m²)  ; 
¶ Réduit le nombre de logements à construire ( -143, -50%). 
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7. REPORT DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS INITIALEMENT 
PREVUS  SUR LA ZAC  

7.1. Le PɶɐȲǸʌ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸ 

 

Le æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵæ¬ĆṶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ ɾǸ ȒȡʲǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǎʔ ʌɶǍʬǸɶɾ ɾɐɅ projet 
ǱẏAménagement  et Développement  Durable  (PADD)  : 

 

 
Figure 12 : Objectifs définis par le PADD Ṿ source  : PLU 

 

Parmi ces objectifs  : 

 

« 2.1 Maîtriser et structurer le développement urbain  

Un développement démographique et résidentiel plus soutenu est recherché. Pour autant il ne doit pas se 
réaliser au détriment des caractères naturels, paysagers et agricoles qui représentent un des fondements 
ǱǸ ȺậȡǱǸɅʌȡʌǹ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸṾ >ậǸɾʌ ɳɐʔɶɵʔɐȡ ȺǸ æ!EE ɳɶǹʬɐȡʌ ʔɅǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ȺȡǹǸ 
Ǎʔʲ Ȓʔʌʔɶɾ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌɾ ʔɶǩǍȡɅɾṾ ¸ɐʌǍɃɃǸɅʌ ȡȺ ɾậǍȓȡʌ Ṹ 

¶ EậȡɅʬǸɾʌȡɶ ǸɅ ɳɶȡɐɶȡʌǹ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ȡɅʌǹȓɶǹɾ ǱǍɅɾ ȺậǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ẑ>țǍɶȓȡȇɶǸɾṹ >țǍɅɵʔǸʳɶǍɾṹ æȺʔẞ
viane),  

¶ De  permettre la densification des quartiers en partie construits mais peu denses (secteurs de mi-
ʌǍȓǸ ɳɶɐǪțǸ ǱǸ ȺậǸɾɳǍǪǸ ʔɶǩǍȡɅ ȡɾɾʔɾ ǱǸɾ ǍɅǪȡǸɅɅǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸=ẑṹ 

¶ Eậɐʔʬɶȡɶ de nouvelles potentialités foncières à proximité des réseaux : Martouret, Aurouses, Vaux, sur 
ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ʔɅ țǍǩȡʌǍʌ ǹǪɐɅɐɃǸ ǸɅ ȒɐɅǪȡǸɶ 
et respectueux du site est exigé au travers de la mise en pl ǍǪǸ ǱậɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṾ Ầ 

 

 

 

7.2. Les ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 

 

Le æ¬Ć ɐɶȓǍɅȡɾǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɾɐʔɾ ȒɐɶɃǸ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏAménagement et de Programmation  
(OAP)  : 

¶ Le secteur de Chargière  ; 
¶ Le secteur de Pluviane  ; 
¶ Le secteur de Vaux  ; 
¶ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ʔɶɐʔɾǸɾ ; 
¶ Le secteur de Chanqueyras  ; 
¶ Le secteur des Eglises  ; 
¶ Le secteur de Tartussane  ; 
¶ Le secteur de Porte Ouest . 

 

>Ǹɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɾɐɅʌ ʌɶȇɾ ǍʲǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ țǍǩȡʌǍʌ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸṞ ɵʔȡ Ǎ 
ȺẏǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏȡɅɾʌǍʔɶǸɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ. Le PLU de la commune propos e un phasage dans 
ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱẏȡɅʬǸɾʌȡɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɶǸɅẁ
ȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ǱẏǸǍʔṞ ǱǸ ǱǹȒǸɅɾǸ ȡɅǪǸɅǱȡǸ Ǹʌ ǱẎǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾṣ 

 

Deux types de zone dite «  à urbaniser  » (AU ) ont été définis : les zones « AU strictes » non ouvertes à 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ les zones « AU  ẈṞ ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐʔɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾṣ 

 

a. Les zones AU strictes  

 

¸ɐɅ ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬Ć ǪɐɃɃʔɅǍȺṞ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ !Ć ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɵʔǍȺȡȒȡǹɾ ǱǸ zones AU  
« dormantes »  ɐʔ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ȓʔʌʔɶɾ.  

¬Ǎ Ⱥɐȡ !¬Ćé Ǎ ɶǸʌǸɅʔ ɵʔẏǟ ɳǍɶʌȡɶ Ǳʔ ᶯǸɶ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶯᶳṞ ɾȡ Ǎʔ ʌǸɶɃǸ ǱẏʔɅ ǱǹȺǍȡ ǱǸ ɅǸʔȒ ǍɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌ ȺǸʔɶ ǪɶǹǍʌȡɐɅṞ 
ǪǸɾ ʽɐɅǸɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ǹʌǹ ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɐʔ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍẁ
tives de la part de la commune ou ǱǸ ȺẏMæ>u ǪɐɃɳǹʌǸɅʌṞ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ɐʔ ɳǍɶ ȺẏȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸ ǱẏʔɅ ɐɳǹɶǍʌǸʔɶ 
ȒɐɅǪȡǸɶṞ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɶǸɵʔȡǸɶʌ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćṣ >ǸʌʌǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ɾʔɳɳɶȡɃǹǸ ɳʔȡɾ ɶǹȡɅʌɶɐǱʔȡʌǸ 
ɳǍɶ ȺǍ Ⱥɐȡ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǳʔ ᶶ Ǎɐʘʌ ᶰᶮᶯᶴ ȒȡȓʔɶǸ ǱǹɾɐɶɃǍȡɾ Ǎʔ ᶲἏ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪle L. 153-31 Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. 

Ces espaces représentent 15 ,ᶮᶷ țǍ ǱǍɅɾ ȺǸ æ¬Ć ǪɐɃɃʔɅǍȺṣ æɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɅẎǸɅʬȡɾǍȓǸ ɳǍɾ ǱǸ 
reporter le nombre de logements sur ces secteurs afin de prendre en compte la trajectoire de Zéro 
!ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸ ȡɾɾʔǸ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸ ᶰᶮᶰᶯ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ très faible réalisation 
ǱǸɳʔȡɾ ᶰᶮᶮᶷ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ !Ć ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ  

 

b. ¬Ǎ ʽɐɅǸ !Ć ɐʔʬǸɶʌǸ ǟ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

 

Ces zones AU sont constructibles . Elles disposent des réseaux en périphérie immédiate et son t  ouvertes à 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳȇɾ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɃȡɾǸɾ 
en place.  

¬Ǹ æ¬Ć ǱǸ EȡǸ ɃǸʌ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʽɐɅǸɾ !Ć ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǍɳɳǸȺǹǸɾ !ĆǍ ṝ  
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¶ Zone 1AUa de Chargière  ; 
¶ įɐɅǸ ᶰ!ĆǍ ǱǸ >țǍɅɵʔǸʳɶǍɾ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ǱǹȲǟ ǱǸɾɾǸɶʬȡǸ ɳǍɶ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺǸɾ ʬɐȡɶȡǸɾ ; 
¶ Zone 3AUa des Eglise s ; 
¶ Zone 4AUa de Vaux  ;  

 

 

 

 

 

Á N°1 : La Chargière Ṿ 2 ha  

 

>Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ᶰ țǍ ȲɐʔʲʌǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǪǸɅʌɶǍȺ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ɾʔɶ ǪǸ ɾȡʌǸ ʔɅǸ ʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
ǟ ǱɐɃȡɅǍɅʌǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǸɅ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ ṵțǍẁ
bitat collectif et habitat intermédiaire) ṣ >Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ɅẏǍ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏǍʔǪʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɳʔȡɾ 
ȺẏǍǱɐɳʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǸɅ ᶰᶮᶮᶷṣ  

 

  

 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ į!> ǱǸ >țǍɅɵʔǸʳɶǍɾṞ ȒȡɅ ᶰᶮᶰᶱṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ Ǎ ɳɶȡɾ 
ȺẏȡɅȡʌȡǍʌȡʬǸ ǱǸ ɃȡɾɾȡɐɅɅǸɶ ȺẏMʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ æʔǩȺȡǪ fɐɅǪȡǸɶ MæÃé! ɳɐʔɶ ǸɅʌɶǸɳɶǸɅǱɶǸ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǍǪɵʔȡẁ
sition foncière. ¬Ǹɾ ǍǪɵʔȡɾȡʌȡɐɅɾ ǍɃȡǍǩȺǸɾ ɾɐɅʌ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹʌ ǱǹʬǸȺɐɳẁ
per un programme constructif.  

 

! ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺǍ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǪǸɅʌɶǸ țɐɾɳȡʌǍȺȡǸɶ ɅǸʔȒṞ ǪǸʌʌǸ ǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ 
avait été identifié comme représentant un espace intéressant notamment du fait de la proximité de 
ȺẏMæ!oE « Fil de Soi  »ṣ ¶Ǎȡɾ ǪǸʌʌǸ țʳɳɐʌțȇɾǸ ɅẏǍ ɳǍɾ ǹʌǹ ɾɐʔțǍȡʌǹǸ Ʌȡ ɶǸʌǸɅʔe par le Centre Hospitalier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á N°2 : Pluviane - 1.5 ha 

 

Ce secteur représente 2 sous -ǸɅɾǸɃǩȺǸɾ ǱɐɅʌ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ᶯ !Ć ɅɐɅ ɐʔʬǸɶʌ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ᶳ 
!ĆǍṣ ¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɐʔʬǸɶʌǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ɳǸʔ ɳȺʔɾ ǱǸ ᶯṣᶳ țǍṣ uȺ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ 
immédiate des espaces centraux.  

 

 
 

 

>Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ Ǳǹǩʔʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ, sur la parcelle AT 287 (contenance de 3 067 m²) , 
ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ¶ǍȡɾɐɅ æǸɅɾȡɐɅ ǱǸ fǍɃȡȺȺǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ʽɐɅǸ ᶳ !ĆǍ ǱǸ fǍɃȡȺȺǸ ɳǍɶ ñÃ¬uo!ṣ >ẏǸɾʌ ʔɅǸ ɶǹɾȡẁ
dence mixte, comportant 10 places en pension de famille (PF), et 10 places en résidence sociale (RS). Les 20 
places de la structure sont des T1. Elles ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ṵɾǍȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ȲǍɶǱȡɅṞ 
buanderie).  

 

¬Ǹ ɾɐȺǱǸ ȒɐɅǪȡǸɶ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ǱɐɅǪ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶯ țǍ ɳɐʔɶ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ >Ǹʌ ǸɾɳǍǪǸ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ǱɐɅǪ 
ʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ ǱǸ ᶰᶳ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɃȡɅȡɃʔɃ ɾǸȺɐɅ ȺǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ɵʔȡ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ɾȡ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶṣ  

 

 

 

æǍɶ ɾʔȡʌǸ Ǳʔ ȺǍɅǪǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ʌɶǍɅǪțǸ ǱǸ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ į!> ǱǸ 
Chanqueyras, environ 20% du programme de logements ont ainsi été réalisés :  

¶ 24 maisons individuelles  ; 
¶ 22 logements collectifs libres ;  
¶ 31 logements collectifs locatifs sociaux.  

Logements déjà réalisés à Chanqueyras  
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Á N°3 : Vaux 1.4 ha  

 

Ce secteur est localisé le long de la route de Romeyer. Il est en partie urbanisé avec un objectif de densifi-
ǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ æɶǹɾǸɶʬǍɅʌ ʔɅ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ǪțǍɃɳǽʌɶǸṞ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹɾʌ ǱǸ ᶯṣᶲ țǍṣ ¬Ǹ 
PLU prévoit une voirie principale pour organiser le site à partir du chemin de Vaux. Un habitat de type inter-
médiaire (de type constructions de hameau) est prévu.  

 

 
 

 

EǸɳʔȡɾ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǍʔǪʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ɾʔɶ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌṣ   

 

Á N°4 : Les Eglises 3 ha  

 

Cette zone constructible représente près de 3 ha. Une première tranche de réalisation a permis la création 
de 11 constructions de type maison individuelle sur un peu moins de 1 ha intégrant les VRD associés. Le solde 
ȒɐɅǪȡǸɶ Ǹɾʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ ǱǸ ᶰ țǍṣ  

 

  

 

7.3. Le développement du logement hors terrains nus à bâtir  

 

Si la création de logements est souvent appréhendée à travers la construction neuve avec plutôt une aspi-
ration à la maison individuelle pavillonnaire, la ville de Die agit sur le centre ancien afin de  produire du 
logement public ou privé à loyers modérés participant au renouvellement urbain du centre ancien .  

 

a. Interventions publiques dans le centre -ville  

 

¶ Ensemble Joseph Reynaud  : dès 2017 cet espace dit joseph Reynaud a permis la création de 15 lo-
gements  dans un ensemble vétuste affecté à des usages associatifs (voir convention de partenariat 
Ville de Die Ṿ DAH Ṿ CCD) ; 

 

¶ Immeuble du Fifre et Reynaud  : cette opération en cours va permettre de créer 11 logements locatifs. 
Ce projet débutera en 2025  ; 

 

¶ Opération RHI THIRORI  ṝ ǟ ȺǍ ɾʔȡʌǸ ǱẏʔɅ ɾȡɅȡɾʌɶǸ Ǹʌ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏÃæ!o éĆṞ ȺǍ ĞȡȺȺǸ 
ǪɐɅǱʔȡʌ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ éou ÿouéÃéu ǍʬǸǪ Ⱥẏ!ɅǍț ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɾɐʔǱɶǸ ʔɅǸ ɳɶɐǩȺǹɃǍʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳǹɶȡȺ ɾʔɶ ʔɅ 
ȡɃɃǸʔǩȺǸ ɾȡɾ ɶʔǸ ǱǸ Ⱥẏ!ɶɃǸȺȺǸɶȡǸṣ >ǸʌʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɳɶɐǱʔȡɶǸ 6 logements . (étude de fai-
sabilité  ; 

 

¬Ǹ ɶǹɾʔȺʌǍʌ ǪʔɃʔȺǹ ɳɶǹʬȡɾȡɐɅɅǸȺ ǱǸ ǪǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ɾɐʔɾ ɃǍȡʌɶȡɾǸ ǱẏɐʔʬɶǍȓǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ᶱᶱ ȺɐȓǸẁ
ɃǸɅʌɾ ǸɅ Ǫɲʔɶ ǱǸ ʬȡȺȺǸṣ 

 

b. Soutiens publics aux initiatives privées  

 

Depuis fin 2023, la Ville de Die et la Communauté des Com-
ɃʔɅǸɾ ɐɅʌ ɾȡȓɅǹ ʔɅǸ ǪɐɅʬǸɅʌȡɐɅ ɳɐɶʌǍɅʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ 
ǱẏʔɅǸ ÃɳǹɶǍʌȡɐɅ æɶɐȓɶǍɃɃǹǸ Ǳẏ!ɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ Ṿ 
Rénovation Urbaine . Ce programme stratégique se déroulera 
de décembre 2023 à novembre 2028.  

 

uȺ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɾɐɶǩǸɶ 
ȺǍ ʬǍǪǍɅǪǸṞ ʌɶǍʬǍȡȺȺǸɶ ɾʔɶ ȺẏȡɅɾǍȺʔǩɶȡʌǹ ʌɐʔʌ ǸɅ ǍȓȡɾɾǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɶǹẁ
novation énergétique et patrimoniale des constructions sises 
dans le centre -ville. La convention prévoit ȺẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ ɾʔɶ 
environ 120 logements dont 40 logements remis en location  
et à niveau par les propriétaires bailleurs. Ce programme vise 
32 immeubles prioritaires très dégradés.  
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c. Des initiatives privées qui réduisent le taux de vacances  

 

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǍ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ Ǳʔ ɃǍɶǪțǹ ǱǸ ȺẏȡɃɃɐǩȡȺȡǸɶ Ǎ ȓǹɅǹɶǹ ʔɅǸ ȒɐɶʌǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʬǍǪǍɅǪǸ ǪɐɃɳʌǍǩȡẁ
ȺȡɾǹǸ ǟ ᶶṣᶴ ụ Ǳʔ ɳǍɶǪ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ᶰᶮᶮᶷṣ !ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ, les données LOG VAC 
mentionnent un taux de vacance de moins de 4 % en 2024 .  

¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏuɅʌǸɅʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ȺȡǹɅǸɶ (DIA) sur la période 2015 2024 permet de voir un e forte 
ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ Ǳʔ ɃǍɶǪțǹ ȡɃɃɐǩȡȺȡǸɶ ǱǍɅɾ ȺẏǍɅǪȡǸɅ (voir extraction carte SIG ci -dessous). Cette dynamique 
ɳɐɾȡʌȡʬǸ ǱǍɅɾ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺǍ ɶǸɃɐǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǍɅǪȡǸɅ ʌɐʔʌ ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ 
la consommation du foncier nu . 

 

 

 
Figure 13 : Déclarations d'intention d'aliéner sur la période 2015 -2024 Ṿ Source  : CCD 

 

8. DEVENIR DU CENTRE HOSPITALIER EXISTANT  

¬ẏǍǪʌʔǸȺ Centre Hospitalier est situé dans le centre bourg de la commune, proche de la Cité Scolaire du Diois 
et  des équipements sportifs. Il représent e un tènement foncier de 29 813 m²  réparti en 2 parcelles  : 

¶ AX 485 ǱẏʔɅǸ ǪɐɅʌǸɅǍɅǪǸ de 21 948 m² (incluant une surface bâtie de 5 408 m²) sur laquelle sont 
implantés les bâtiments du Centre Hospitalier actuel  ; 

¶ !ĥ ᶰᶳᶴ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅʌǸɅǍɅǪǸ ǱǸ ᶵ ᶶᶴᶳ Ƀḽ ɵʔȡ ǍǪǪʔǸȡȺȺǍȡʌ ȺẏǍɅǪȡǸɅ >!æ!E ṵᶴ ᶳᶳ ɃḽṶ ʬǸɅǱʔ ɳǍɶ ȺǸ >ǸɅʌɶǸ 
Hospitalier à un particulier en 2022 et transformé à ǪǸ Ȳɐʔɶ ɳɐʔɶ ʔɅ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ 

 

 

 
Figure 14 : Parcelles de l'Hôpital actuel  

 

Avec la relocalisation/reconstruction du Centre Hospitalier (CH)  au sein de la ZAC de Chanqueyras, la parcelle 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ CHD existant Ṟ ǱẏʔɅǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱǸ ᶰᶯ ᶷᶲᶶ Ƀḽ ṵǸɅʬȡɶɐɅ ᶰțǍṶṞ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɶǍ ǱɐɅǪ ʔɅǸ friche 
urbaine . 

La superficie de cette future friche et  sa situation géographique  dans le centre ancien de la commune  en 
feront un atout pour ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ʔɶǩǍȡɅǸ ȒʔʌʔɶǸ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-ville de Die . Sa transformation nécessitera 
ʔɅ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ʔɅ ȒȡɅǍɅǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌ ǱǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ȡɅɾʌȡʌʔʌȡɐɅɾṞ ǟ ǪɐɃɃǸɅǪǸɶ ɳǍɶ ȺẏNʌǍʌṣ 

! ȺǍ ǱǍʌǸ ǱǸ ɶǹǱǍǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ǹʌʔǱǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌṞ ȺǸ ǱǸʬǸɅȡɶ ǱǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǍǪʌʔǸȺȺǸ Ǳʔ >ǸɅʌɶǸ oɐɾɳȡẁ
ʌǍȺȡǸɶ ɅẏǍ ɳǍɾ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ʔɶǩǍȡɅṣ æɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌṞ ǪǸ ȓȡɾǸɃǸɅʌ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ 
potentiel foncier valorisable à long terme pour de la création de logement s.
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PARTIE 3  : État initial de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
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1. CLIMAT ET CONTEXTE  PHYSIQUE  Ṿ ETAT ACTUEL  

 

1.1. Climat  

 

a. Caractéristiques du climat actuel  

 

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ Ǹɾʌ ǹɵʔȡɳǹǸ ǱẏʔɅǸ station Météo France  (identifiant n° 26113003) installée à Chamarges, 
à ᶱᶶᶲ Ƀ ǱẏǍȺʌȡʌʔǱǸṣ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ Ǹɾʌ ɾȡʌʔǹ à environ 3, 9 km à ȺẏǸɾʌ ǱǸ cette  station qui relève les para-
mètres météorologiques  de températures, précipitations, évapotranspiration.  

 

La commune de Die est exposée au climat de la moyenne vallée de la Drôme , caractéristique des Préalpes 
sèches, avec des étés où domine nt  la tendance méditerranéenne. Les hivers, généralement froids et secs, 
montrent une tendance plus continentale proche du climat dauphinois.  

 

Á Températures  

 

Les températures moyennes mensuelles sont plutôt douces en hiver et ne dépassent pas 2 4°C en été , en 
moyenne  sur la période 2001 -2020 . Sur les mois de janvier et février, la température moyenne mensuelle 
ɾẏǹȺȇʬǸ ǟ ᶲṞᶷἏ>ṣ !ʔ ɳȺʔɾ ǪțǍʔǱ ǱǸ ȺẏǹʌǹṞ ǸɅ ȲʔȡȺȺǸʌ Ǹʌ ǍɐʘʌṞ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ɃɐʳǸɅɅǸ ɃǸɅɾʔǸȺȺǸ ǍʌʌǸȡɅʌ ᶰᶱṞᶶἏ>ṣ 

 

Á Précipitations  

 

La hauteur moyenne annuelle des précipitations est de 939,1 mm . On observe deux saisons pluvieuses  : le 
printemps, avec une pointe en avril -ɃǍȡṞ Ǹʌ ɾʔɶʌɐʔʌ ȺẏǍʔʌɐɃɅǸṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ deux pointes sèches  ṝ Ⱥẏǹʌǹ ṵȲʔȡȺȺǸʌ-
ǍɐʘʌṶ ǸʌṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɳȺʔɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸṞ ȺẏțȡʬǸɶ ṵȒǹʬɶȡǸɶ-mars).  

En été, les pluies sont souvent orageuses  et parfois accompagnées de grêle. Ces précipitation s brèves  et 
intenses peuvent  potentiellement engendrer du ruissellement , des débordements  voire des inondations . 

Les précipitations étant épisodiques, elles contribuent assez ȒǍȡǩȺǸɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍǩǍʌʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ 
atmosphérique  sur le secteur de Die.  

 

Á Ensoleillement  

 

LẏǸɅɾɐȺǸȡȺȺǸɃǸɅʌ ǍʌʌǸȡɅʌ 2 024,8  h/an soit en moyenne 169 h/mois . Cet ensoleillement figure parmi les 
plus importants du territoire français (métropole) .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 15 : Diagramme ombrothermique Ṿ source : données Météo France, Station de Chamarges  
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Á Vents  

 

¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ɳɶɐʬȡǸɅʌ ǱẏɐʔǸɾʌ Ǹʌ Ǳʔ ɅɐɶǱ-ouest. Cette orientation est liée au Mistral  ɵʔȡ ɾẏǸɅẁ
gouffre dans la vallée du Rhône et  remonte la vallée de la Drôme. La tendance sud  est également fortement 
influencée par le relief et se traduit par une orientation sud -est parallèle à la vallée de la Drôme.  

¬Ǎ ǱȡɾɳǸɶɾȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ ɳǍɶ ȺǸ ʬǸɅʌ Ǹɾʌ ǸȒȒȡǪǍǪǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱẏʔɅǸ ʬȡʌǸɾɾǸ ǱǸ ᶰᶮ ȶɃṩț ṵɾɐȡʌ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶳṞᶳᶳ ɃṩɾṶṣ 
Les vents présentant de telles vitesses sont très peu fréquents sur le secteur (87,6 % des vents horaires sont 
inférieurs à 20 km/h). Le secteur  ǱẏǹʌʔǱǸ Ǹɾʌ ǱɐɅǪ ɾȡʌʔǹ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ɐʜ la dispersion des polluants at-
mosphériques est très peu fréquemment favorisée par les vents . 

 

 

 
Figure 16 : Rose des vents - source : Météo France, Station Lus -la-Croix -Haute , période 2010 -2019 

 

 

 
Figure 17 : Répartition de la vitesse des vents Ṿ source  : Météo France, Station Lus -la-Croix -Haute, période 2010 -2019 

b. Changement climatique  

 

Source  : PLUi, Communauté de Communes du Diois  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸǪʌȡɐɅɾ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸɾ ǱǸ ¶ǹʌǹɐ fɶǍɅǪǸ ǹʌǍǩȺȡǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱẏʔɅ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ɳǸɾɾȡɃȡɾʌǸ Ǳʔ guM> 
ṵgɶɐʔɳǸ ǱẏeʲɳǸɶʌɾ uɅʌǸɶȓɐʔʬǸɶɅǸɃǸɅʌǍȺ ɾʔɶ ȺẏMʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ Climat) de prolongement des tendances ac-
ʌʔǸȺȺǸɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ Gaz à Effet de Serre (GES) ɾȡ ǍʔǪʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ȺɐǪǍȺǸ Ǹʌ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸ ɅẏǸɾʌ ǸɅẁ
ȓǍȓǹǸ ṵɾǪǹɅǍɶȡɐ ẇ é>æ ᶶṞᶳ Ẉ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ʔɅ ɶǹǪțǍʔȒȒǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳȺǍɅȇʌǸ ǱǸ ọᶶṞᶳ ʭǍʌʌɾ ɳǍɶ Ƀḽ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
2050), le territoire de la Communauté de Communes du Diois (CCD) devrait connaître des mutations struc-
turelles de son climat.  

 

A ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶳᶮ, le Diois pourrait voir une ǍǪǪǹȺǹɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ɾǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ǪȺȡɃǍʌɾ ȺɐǪǍʔʲ 
(méditerranéen altéré, montagnard, semi -continental) avec :  

¶ ĆɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ ɃɐʳǸɅɅǸɾ ǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ ǱǸ ọᶰἏ> ; 
¶ ĆɅ ǱɐʔǩȺǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ Ȳɐʔɶɾ ǪțǍʔǱɾ ǪẏǸɾʌ-à-dire supérieurs à 25°C  ; 
¶ EǸɾ ǪǍɅȡǪʔȺǸɾ ǸɾʌȡʬǍȺǸɾ ɳǍɾɾǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍɅɅǹǸ ɾʔɶ ᶲ ǟ ʔɅǸ ǍɅɅǹǸ ɾʔɶ ᶱ ; 
¶ Une perte annuelle de 20 jours de pluie ce qui se traduirait par une diminution de 100 mm de préci-

pitation par an (soit une perte de 9% des précipitations) et un bilan hydrique négatif de plus en plus 
important  ; 

¶ Des sécheresses printanières plus fréquentes (une année sur 4) et aussi des printemps plus pluvieux 
(une année sur 5)  ; 

¶ Des printemps plus précoces avec des gels tardifs  ; 
¶ Des hivers plus doux avec un nombre de jours de gel divisé par deux  ; 
¶ ĆɅǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǸɅɅǸȡȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ; 
¶ Une intensification et une augmentation de la fréquence des phénomènes météorologiques ex-
ʌɶǽɃǸɾ ṵȒɐɶʌǸɾ ɳȺʔȡǸɾṞ ʌǸɃɳǽʌǸɾṞ ȓɶǽȺǸɾṞ ɶǍȒǍȺǸɾ ǱǸ ʬǸɅʌṶ ǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ ǱǸ ọᶲụṣ 

 

 

 
Figure 18 : Evolution prévisionnelle des températures à l'échelle intercommunale Ṿ source  : PLUi Diois  

Die  Die  
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1.2. Relief  

 

a. Grandes composantes du relief  

 

Le Diois est un territoire de moyenne montagne  ǱɐɅʌ ȺẏǍȺʌȡʌʔǱǸ ɾẏǹʌǍȓǸ ǱǸ ᶱᶮᶮ ɃȇʌɶǸɾ ¸gf ɳɐʔɶ ȺǸ ɳɐȡɅʌ ȺǸ 
plus bas situé au lieu -Ǳȡʌ ẇ ¬Ǹ ÿɐʔǪțǸ Ẉ ǟ =ǍɶɾǍǪ ṵǟ ȺẏOʔǸɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṶ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶰᶲᶳᶲ ɃȇʌɶǸɾ ¸gf ɳɐʔɶ ȺǸ 
point le plus élevé correspondant  au Rocher Rond situé à Lus -la-Croix -oǍʔʌǸ ṵǟ ȺẏǸʲʌɶǽɃǸ est du territoire en 
limite avec le département des Hautes -Alpes).  

La géomorphologie du territoire est complexe avec un relief particulièrement chahuté . Les hauts reliefs 
ont dessiné la  cohérence du Diois dans ses limites géographiques. Les chaînes de montagnes périphériques 
ont délimité et forgé les  caractéristiques de cette région naturelle à forte identité.  

 

 

 
Figure 19 : Relief à l'échelle du Diois Ṿ source : PLUi  

 

 

 

 

b. Relief local  

 

La commune de Die est implantée sur un fond de vallée Ṟ ǪǸȺʔȡ ǱǸ ȺǍ EɶɓɃǸṞ ǱɐɅʌ ȺẏǍȺʌȡʌʔǱǸ ɃɐʳǸɅɅǸ ṵᶲᶮᶮ 
m) . La forme en croissant de cette plaine est, dans sa plus grande longueur, orientée ouest -est. Elle est en-
cerclée par une série de reliefs Ṟ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ɾǸɶʬǸɅʌ ǱǸ ɃǍɶǪțǸɾ Ǎʔ ʬǍɾʌǸ ɃǍɾɾȡȒ Ǳʔ ĞǸɶǪɐɶɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳɐɾǸ ȺǸ ɳȺʔɾ 
ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ ɳǍɶ ȺǸɾ ɾɐɃɃǸʌɾ ǱǸ ñǍȡɅʌ gǹɅȡʲ ṵᶯ ᶴᶲᶱ ɃṶ Ǹʌ ǱǸ Ⱥẏ!ȡȓȺǸʌʌǸ ṵᶯ ᶳᶰᶲ ɃṶṣ ¬ẏǹȺǹɃǸɅʌ ȺǸ ɳȺʔɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸ 
est la chaîne du Glandasse  (2 000 m), orientée nord -sud et offrant un fond majestueux à la ville  de Die.  

 

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ zone au relief marqué . Les altitudes varient entre 407 et 418 m NGF.  
La topographie est notamment marquée  dans la  partie est du périmètre  ɐʜ ȺǍ ɳǸɅʌǸ ɾẏǹȺȇʬǸ ǸɅ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅ 
des reliefs  de la montagne de la montagne de Bret (chaine du Glandasse).  

 

 

 
Figure 20 : Relief  ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ Ṿ source  : topographic map  

 

Die  

Secteur 
ǱẏǹʌʔǱǸ 
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1.3. Sol s et sous -sol  

 

a. Contexte  géologique  général  

 

Source  : PLU 

 

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ EȡǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ dépression géologique  résult ant  de la superposition de couches géo-
ȺɐȓȡɵʔǸɾ ǱẏǖȓǸɾ Ǹʌ ǱǸ ǱȡɶǸǪʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ Ǹʌ ɵʔȡ ɳɶǹɾǸɅʌǸṞ ǱǸ ǪǸ ȒǍȡʌṞ ǱǸɾ ʌɶǍȡʌɾ Ƀɐɶɳțɐ-tectoniques assez 
confus.  

Cette dépression ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ʔɅ ǍɅʌȡǪȺȡɅǍȺ ǱǸ ẇ ʌǸɶɶǸɾ ɅɐȡɶǸɾ ẈṞ ǱẏǖȓǸ >ǍȺȺɐʬɐ-oxfordien. Ces formations de 
terres noires, formées de marnes schisteuses sombres facilement affouillables, donnent des paysages de 
« bad lands ».  

Le territoire communal est marqué par deux séries géologiques de calcaires :  

¶ Au nord, les calcaires urgoniens du Vercors  ; 
¶ Au sud, les marno -calcaires du Crétacé ou Jurassique.  

Dans la plaine, on rencontre différentes formations géologiques recouvertes sur place par les alluvions de la 
Drôme :  

¶ ¬ẏɐʲȒɐɶǱȡǸɅ ɃɐʳǸɅ ṝ ǍȺʌǸɶɅǍɅǪǸ ǱǸ ɃǍɶɅǸɾ Ǹʌ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ ɃǍɶɅǸʔʲṣ æǍɶ ɾǍ ʌǸȡɅʌǸ ȓǹɅǹɶǍȺǸ ȲǍʔɅǖʌɶǸṞ ɳǍɶ 
son aspect toujours très raviné et par ses plissements fréquents que soulignent ses bancs calcaires, 
cette série est très reconnaissable dans les paysages e ntre les terres noires et les calcaires de teinte 
claire du sommet du Jurassique ;  

¶ ¬Ǹ >ǍȺȺɐʬȡǸɅ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ Ǹʌ ȺẏÃʲȒɐɶǱȡǸɅ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ ṝ ɃǍɶɅǸɾ ɅɐȡɶǸɾ ǱȡʌǸɾ ẇ terres noires  » ; 
¶ Les alluvions de la vallée de la Drôme. La vallée est encaissée dans les couches argileuses ou mar-

neuses du Jurassique moyen ou Crétacé inférieur.  

 

b. Caractéristiques géotechnique locales  

 
Source  : BRGM  

 

Dans le  ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸṞ le sous -sol est constitué  successivement par les formations suivantes  : 

¶ Eboulis stabilisés et éboulis vifs  (Eb sur la figure ci -contre)  ; 
¶ Complexes d'alluvions fluviatiles wurmiennes et post -wurmiennes de fond de vallée : sables, 

cailloutis et limons  (Fy-z sur  la figure ci -contre)  ; 
¶ Alluvions fluviatiles wurmiennes indifférenciées : sables et galets (terrasse de Saint Rambert)  ; 

alluvions anciennes du Rhône : galets, sables et limons  (Fy sur  la figure ci -contre)  ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 21 : Formations géologiques - source : BRGM  
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Une étude géotechnique  préliminaire (G11)  a été réalisée par la So-
ciété ECR Environnement, en juin 2012.  

 

Les investigations suivantes ont été réalisées (Cf plan ci -contre) :  

¶ 17 sondages au pénétromètre dynamique (PN1 à PN18)  ; 
¶ 17 sondages à la pelle hydraulique (PU1 à PU18 ) ; 
¶ 3 sondages destructifs (SD1 à SD3) équipés de piézomètre  ; 
¶ ᶴ ʌǸɾʌɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ æÃé>oMÿṣ 

 

Á Lithologie  

 

¬Ǹɾ ɾɐɅǱǍȓǸɾ ɐɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏɐǩʌǸɅȡɶ la coupe lithologique suivante (for-
mations géologiques identifiées depuis la surface du sol vers le sous -
sol)  : 

¶ Formation n°1  : Terre végétale . Cette formation a été recon-
nue sur une épaisseur comprise entre 0,2 et 0,4 m  ; 

¶ Formation n°2  : Limons . Cette formation est constituée de li-
mons argileux bruns plus ou moins graveleux (cailloutis, gra-
viers et ȓǍȺǸʌɾ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾṶṣ MȺȺǸ Ǎ ǹʌǹ ɶǸǪɐɅɅʔǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ʔɅǸ ɳɶɐẁ
fondeur comprise entre 0,6 et 7,8 m/TN  ; 

¶ Formation n°3  : Graves ṣ >ǸʌʌǸ ȒɐɶɃǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸ ǱẏǍȺȺʔẁ
vions sablo -graveleuses, limono argileuses en tête. Elle a été 
ɶǸǪɐɅɅʔǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ʔɅǸ ɳɶɐȒɐɅǱǸʔɶ ǱǸ ᶶṞᶱ Ƀṩÿ¸ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾɐɅẁ
ǱǍȓǸ ñEᶯ Ǹʌ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ʌǸɶɃǸ ǱǸɾ ɾɐɅǱǍȓǸɾ ñEᶰ Ǹʌ ñEᶱ ṵɶǸɾɳǸǪẁ
tivement 10 et 11m/TN). La matrice fi ne limono -argileuse a été 
ɶǸǪɐɅɅʔǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ʔɅǸ ɳɶɐȒɐɅǱǸʔɶ ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǸɅʌɶǸ ᶯṞᶷ Ǹʌ ᶱɃṩÿ¸ 
au droit des sondages PU2, PU4, PU6, PU10, PU11, PU15  ; 

¶ Formation n°4  : Marnes . Cette formation est constituée de 
marnes sableuses gris foncé. Elle a été reconnue uniquement 
Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾɐɅǱǍȓǸ ñEᶯ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ᶶṞᶱɃṩÿ¸ Ǹʌ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ʌǸɶɃǸ 
du sondage (11m/TN).  

 

Remarque  importante  : les sondages au pénétromètre dynamique 
sont des essais « aveugles » qui ne permettent pas de reconnaître di-
rectement la nature des terrains traversés. La coupe lithologique est 
donc en partie interprétée à partir des diagrammes de résistance dy-
namique de po inte.  

 

 

 

 
Figure 22 : Localisation des investigations géotechniques - source : étude G11, ECR 
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Á Caractéristiques géomécaniques  

 

Les caractéristiques géomécaniques des formations sont reportées dans le tableau ci -dessous :  

 

 
Figure 23 : Caractéristiques géomécaniques  

 

Les limons (formation 2) présentent une compacité moyenne  avec des valeurs moyennes de résistance 
dynamique de pointe (qd) qui oscillent généralement entre 4 et 6 MPa.  Les graves (formation 3) présentent 
dans l'ensemble une bonne compacité . 

 

Á Hydrogéologie  

 

Aucune circulation d'eau n'a été reconnue  au droit des sondages à la pelle descendus entre 2.0 et 3.2 m/TA.  

Notons toutefois que les graves (formation 3) étaient humides au droit des sondages PU9 et PU10.  

Rappelons néanmoins qu'il n'est pas exclu de rencontrer des circulations d'eau ponctuelle non recoupées 
au moment des sondages (eau infiltrée à la suite de précipitation par exemple).  

 

Les sondages SD1, SD2 et SD3 ont été réalisés à l'eau. Les niveaux d'eau n'ont donc pas pu être mesurés au 
moment de la foration. Ces derniers ont néanmoins été équipés avec des piézomètres pour permettre le 
suivi du niveau piézométrique d'une éventuelle n appe.  

 

Remarque importante : le niveau piézométrique d'une nappe est directement influencé par les conditions 
météorologiques (pluviométrie, saisons ...), son environnement (bassin versant, ouvrages hydrauliques et 
constructions avoisinantes ...) et le degré de p erméabilité de l'aquifère. Ce qui peut se traduire par des re-
montées lors des périodes d'alimentation excédentaires, ou au contraire conduire à des baisses· à la suite 
de périodes déficitaires. Nous rappelons que seul un suivi piézométrique régulier sur un e période suffisam-
ment longue peut permettre d'apprécier les niveaux caractéristiques de la nappe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Perméabilité des sols  

 

Des essais d'infiltration ont été réalisés au droit des sondages à la pelle PU4, PU11 et PU16. Les essais ont été 
réalisés suivant la méthode Porchet dans les limons +/ - graveleux (formation 2) et suivant la méthode de la 
fosse à niveau variable dans les g raves (formation 3).  

 

 
Figure 24 : Perméabilité des sols  

 

La perméabilité est faible dans les limons  (formation 2), moyenne à bonne dans les graves  (formation 3).  
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Á Essais en laboratoire  

 

Afin de définir les conditions de terrassement et la faisabilité des voiries, des essais en laboratoire ont été 
réalisés sur des échantillons prélevés à la pelle mécanique. Les principaux résultats sont présentés dans le 
tableau suivant  : 

 

 
Figure 25 : Essais en laboratoire  

 

Les échantillons prélevés dans les limons (formation 2) appartiennent aux classes de sols A1, A2, C1A1 et C1B5 
avec un état hydrique humide ( h)  à moyen (m).  

L'échantillon prélevé dans les graves limoneuses (formation 3) appartient à la classe de sols C1 B5 avec un 
état hydrique moyen (m).  

Les sols du site sont particulièrement sensibles à l'eau , ils changent brutalement de consistance pour de 
faibles variations de teneur en eau, en particulier lorsque que leur teneur en eau est proche de la teneur en 
eau de l'optimum Proctor (WoPN). Rappelons que la sensibilité à l'eau des sols classés C1A1 et C 1B5 dépend 
de la fraction 0/50 mm.  
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2. EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES  Ṿ ETAT ACTUEL  

 

2.1. Document cadre stratégique  

 

 

 

 
Figure 26 : Organisation des directives réglementaires concernant la gestion de la ressource en eau  

 

 

 

 

a. EȡɶǸǪʌȡʬǸ >ǍǱɶǸ ɾʔɶ ȺậMǍʔ ẐE>Mẑ 

 

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, dite directive cadre éta-
ǩȺȡʌ ʔɅ ǪǍǱɶǸ ɳɐʔɶ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ǸȺȺǸ ȒȡʲǸ ɵʔǍʌɶǸ ȓɶǍɅǱɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 
aux Etats membres  : 

¶ ¬ẏǍɶɶǽʌ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ǱǹʌǹɶȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ ; 
¶ ¬ẏǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǳʔ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾṞ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǹʌ ǪɓʌȡȇɶǸɾ ɳɐʔɶ ᶰᶮᶯᶳ ; 
¶ La réduction massive des rejets de substances dangereuses et la suppression des rejets de subs-

tances «  dangereuses prioritaires  » ; 
¶ Le respect des objectifs réglementaires liés aux «  zones protégées  ẈṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire soumises à une ré-

glementation communautaire.  

La loi de transposition de la directive en droit français a été promulguée le 21 avril 2004.  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ǟ ȺẏǹǪțǹǍɅǪǸ ᶰᶮᶯᶳ ȡɅʌǹȓɶǍȡʌ ǱǸʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ : 

¶ Atteindre le bon état quantitatif (équilibre entre prélèvement et rechargement de la nappe)  ; 
¶ Atteindre le bon état chimique, relatif aux normes de qualité environnementale en vigueur.  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ǟ ȺẏǹǪțǹǍɅǪǸ ᶰᶮᶯᶳ ȡɅʌǹȓɶǍȡʌ ǱǸʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ : 

¶ !ʌʌǸȡɅǱɶǸ ʔɅ ǩɐɅ ǹʌǍʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ǍɾɾɐǪȡǍɅʌ ȺẏǹʌǍʌ ǩȡɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǹʌ țʳǱɶɐ ɃɐɶɳțɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ 
aquatiques  ; 

¶ Atteindre le bon état chimique, relatif aux normes de qualité environnementale en vigueur.  

 

Ce cycle étant arrivé à terme fin 2022, un nouveau cycle a été  enclenché avec des nouveaux SDAGE approu-
vés en 2022  et portant sur la période 2022 -2027.  

 

 

 
Figure 27 : Les grandes étapes de la DCE - Source : Eaufrance  
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b. SǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳậ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ (SDAGE) 

 

¬Ǹɾ ñǪțǹɃǍɾ EȡɶǸǪʌǸʔɶɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñE!gMṶ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅɾ 
ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ Ǹʲɳɐɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺǍ Ⱥɐȡ ɾʔɶ ȺẏǸǍʔ Ǳʔ ᶱ ȲǍɅʬȡǸɶ ᶯᶷᶷᶰṣ ¬Ǹ ñE!gM ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺȺǸɾ 
ȓǹɅǹɶǍȺǸɾṞ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾ ǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ǩǍɾɾȡɅṞ ɵui constituent des objectifs de résultats et des règles essen-
ʌȡǸȺȺǸɾ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅṣ ! ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱǸ ǹǪțǸȺȺǸṞ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ Ǳʔ ǩǍɾɾȡɅṞ ȺǸ ñE!gM ǹǱȡǪʌǸ ǱǸɾ 
mesures opérationnelles territoriales qui correspondent soit à des orientations, soir ǟ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸẁ
ment du SDAGE.  

!ɳɳɶɐʔʬǹ ɳǍɶ ȺǸ ɳɶǹȒǸʌ ǪɐɐɶǱɐɅɅǍʌǸʔɶ ǱǸ ǩǍɾɾȡɅṞ ǪǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ Ǎ ʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ɳɐɶʌǹǸ ȲʔɶȡǱȡɵʔǸ ɳʔȡɾɵʔẏȡȺ Ǹɾʌ 
ɐɳɳɐɾǍǩȺǸ ǟ ȺẏǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǹʌǸɶɃȡɅǸ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ 
ɵʔǍɅʌȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɵʔǸ ȺẏǍǱɃȡnistrateur devra intégrer dans son processus de décision. Le PLU 
doit notamment être cohérent avec le SDAGE.  

 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée 
a été adopté le 18 mars 2022 par le comité de bassin . L'arrêté d'approbation du SDAGE par le préfet coor-
donnateur de bassin a été pris le 21 mars 2022, et le SDAGE est entré en vigueur le 4 avril 2022 par suite de 
sa publication au Journal officiel de la République française.  

Les orientations définies dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des  Eaux du bassin 
Rhône Méditerranée en vigueur depuis le 21 mars 2022 sont les suivantes :  

¶ ñẏǍǱǍɳʌǸɶ Ǎʔʲ ǸȒȒǸʌɾ Ǳʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸ Ṩ 
¶ Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité ;  
¶ >ɐɅǪɶǹʌȡɾǸɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳɶȡɅǪȡɳǸ ǱǸ ɅɐɅ-dégradation des milieux aquatiques ;  
¶ æɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɾɐǪȡǍʔʲ ǱǸɾ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ṩ 
¶ Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux ;  
¶ Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les surfaces dangereuses et la protection de la 

santé ;  
¶ Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides ;  
¶ Atteindre et préserver l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant l'avenir ;  
¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionne-

ment naturel des milieux aquatiques.  

 

 
Figure 28 : Objectifs du SDAGE Rhône -Méditerranée 2022 -2027 Ṿ source : Plaquette de présentation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. ñǪțǹɃǍ Ǳậ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ Ẑñ!gMẑ 

 

¬Ǎ EɶɓɃǸ ȒǍȡʌ ȺẎɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ñǪțǹɃǍ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñ!gMṶ en cours de révision . 

 

La dernière version approuvée du SAGE date de 2013. Celle -ci comportait 8 enjeux déclinés en 21 objectifs et 
175 dispositions :  

¶ Enjeu n°1 : pour une gestion durable des milieux aquatiques  ; 
¶ Enjeu n°2 : pour un bon état quantitatif des eaux superficielles et souterraines  ; 
¶ Enjeu n°3 : pour une bonne qualité des eaux superficielles et souterraines et une qualité baignade  ; 
¶ Enjeu n°4 : pour préserver et valoriser les milieux aquatiques, restaurer la continuité écologique et 

conserver la biodiversité  ; 
¶ MɅȲǸʔ ɅἏ ᶳ ṝ ɳɐʔɶ ʔɅ ǩɐɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ʔɅǸ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 
¶ MɅȲǸʔ ɅἏᶴ ṝ ɳɐʔɶ ȓǹɶǸɶ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾ ǸɅ ʌǸɅǍɅʌ ǪɐɃɳʌǸ Ǳʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸɾ 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ; 

¶ Enjeu n°7 : pour un territoire « vivant » et en harmonie autour de la rivière  ; 
¶ MɅȲǸʔ ɅἏᶶ ṝ ɳɐʔɶ ʔɅ ɾʔȡʬȡ Ǳʔ ñ!gM ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ɐǩɾǸɶʬǍʌɐȡɶǸ. 

 

La révision du SAGE de La Drôme doit permettre ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ȺǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɅǍȡɾɾǍɅǪǸɾ ǍǪɵʔȡɾǸɾṞ ǱǸ ɳɶǸɅẁ
dre en compte les avancées du territoire, du SDAGE et du contexte réglementaire afin de répondre au mieux 
aux différentes évolutions.  Son approbation est attendue pour début 2026 . 

 

 

 

!ʔ ɶǸȓǍɶǱ Ǳʔ ñE!gMṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ les entités suivantes :  

- Eaux superficielles :  

*Sous -bassin versant administratif de « La Drôme » (identifiant LD_10_01 -Drôme) . 

- Eaux souterraines :  

*« Calcaires et marnes crétacés du bassin versant Drôme, Roubion, Jabron » (identifiant 
FRDG527),  

* « Alluvions de la Drôme « identifiant (FRDG337) . 

¶ǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ñE!gM ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ 



 
 

 

 

ZAC Chanqueyras à Die (26) | Évaluation environnementale  Ṿ Tome 1  Juillet  2025 40  

 

 

2.2. Eaux souterraines  

 

Source  : PLUi, Communauté de Communes du Diois  

 

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ suivantes  : 

 

¶ Calcaires et marnes crétacés du Bassin Versant Drôme - Roubion Ṿ Jabron  ; 

 

¶ Alluvions de la Drôme  

 

 

 
Figure 29 ṝ ¶ǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ṿ SDAGE RM  

 

 

 

 

a. ¶ǍɾɾǸ ǱậǸǍʔ ǱǸɾ ǪǍȺǪǍȡɶǸɾ Ǹʌ ɃǍɶɅǸɾ ǪɶǹʌǍǪǹɾ Ǳʔ =ǍɾɾȡɅ ĞǸɶɾǍɅʌ EɶɓɃǸ - 
Roubion ẙ Jabron  

 

Avec 97 140 hectares, cet ensemble hydrogéologique couvre 80% de la surface du territoire. Cette couche 
globalement imperméable contient des réservoirs en eau très localisés . Les aquifères étant très circons-
crits, ils répondent avant tout à des intérêts locaux .  

ᶯᶯᶷ ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ ɾɐɅʌ ɶǸǪǸɅɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ Eȡɐȡɾ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸṣ uȺɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ 
de prélever environ 1 807 280 m3 (année 2019). La ressource est exploitée au maximum de ses possibilités. 
Elle est utilisée à 95% pour répondre aux ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ṵǸʌ Ǎʔʲ 
ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾṶṣ ᶳụ ǱǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐɅʌ ʔʌȡȺȡɾǹɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ṵȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ ǱǸ 
terrains).  

¬Ǹɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ṵǪǍɃɳȡɅȓɾ Ǹʌ ȺȡǸʔʲ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌṞ ȺȡǸʔʲ ǱǸ ǩǍȡȓɅǍǱǸṞ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ǪǍɅɐȄ-kayak 
Ǹʌ ǱǸɾ ɾɳɐɶʌɾ ǱẏǸǍʔ ʬȡʬǸṶ ɾɐȺȺȡǪȡʌǸɅʌ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɾǍȡɾɐɅɅȡȇɶǸṞ ǸɅ ɳǹɶȡɐǱǸ ǸɾʌȡʬǍȺǸ ɳɶȡɅẁ
cipalement.  

Malgré la pression sur la ressource, ȺẏǹʌǍʌ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡȒ ǱǸ ȺǍ ɅǍɳɳǸ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸ Ǹɾʌ ǹʬǍȺʔǹ ǪɐɃɃǸ ẇ ǩɐɅ » 
ɳǍɶ ȺǸ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ éțɓɅǸ-¶ǹǱȡʌǸɶɶǍɅǹǸṣ >ǸʌʌǸ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ 
présente également un bon état chimique . 

 

b. Les alluvions de la Drôme  

 

>ǸʌʌǸ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ ɐǪǪʔɳǸ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ʌɶȇɾ ɶǹǱʔȡʌǸ ṵᶯᶳᶱᶮ țǸǪʌǍɶǸɾṶ Ǎʔ Ǫɲʔɶ de la vallée de la Drôme mais 
elle est très  fortement sollicitée ṣ ¬Ǎ ɅǍɳɳǸ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ȡɅʌǹɶǽʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ʌɶȇɾ ȡɃɳɐɶẁ
ʌǍɅʌ ɳɐʔɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ṵȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅṶ Ǹʌ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾṣ  

Sur 136 346 m3 prélevés (sur 4 points de prélèvement), 82% étaient destinés  ǟ Ⱥẏ!Mæṣ ¬Ǹɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ǱǍɅɾ 
ȺǍ ɅǍɳɳǸ ɅẏǹʌǍɅʌ ɳǍɾ ɾʔȒȒȡɾǍɅʌɾ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺǍ ʌɐʌǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾṞ ȺǍ ɶȡʬȡȇɶǸ EɶɓɃǸ Ǹʌ ses affluents sont 
fortement sollicités . 

Les pressions sur la nappe sont ainsi assez importantes en termes de  prélèvement mais aussi secondaire-
ɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ɶǸȲǸʌɾ ǱẏǍʽɐʌǸɾ ṝ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍɶǩɐɶȡǪɐȺǸɾ ɶǸȲǸʌʌǸɅʌ ǸɅ ǸȒȒǸʌṞ ɃǽɃǸ ǱǸ manière minime, 
des nitrates.  

De ces éléments, il résulte, un état quantitatif médiocre  ǱǸ ȺǍ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ ɃǍȡɾ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅ bon état 
chimique ṣ >Ǹɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ Ǹʌ ʬʔȺɅǹɶǍǩȡȺȡʌǹɾ ɐɅʌ ǪɐɅǱʔȡʌ ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ ǟ ǪȺǍɾɾǸɶ ǪǸʌʌǸ ɃǍɾɾǸ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔẁ
terraine en :  

¶ Zone de Répartition des Eaux  ṵįéMṶ ǪẏǸɾʌ-à-dire que la nappe est reconnue comme présentant un 
déséquilibre  structurel entre la ressource (recharge naturelle de la nappe) et les prélèvements effec-
tués  ; 

¶ įɐɅǸ ʬʔȺɅǹɶǍǩȺǸ Ǎʔʲ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ɅȡʌɶǍʌǹǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ. 
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2.3. Eaux superficielles  

 

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ ɅẏȡɅʌǸɶǪǸɳʌǸ ɳǍɾ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ et ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ : 

 

¶ Dans le bassin versant administratif de La Drôme  ; 

 

¶ A proximité du ravin de Beauregard.  

 

a. La Drôme  

 

Source  : PLUi, Communauté de Communes du Diois  

 

La Drôme présente un débit moyen annuel de 2,75 mètres cube par 
seconde (au niveau de Luc -en -Diois) avec des variations  mensuelles 
moyennes allant de 0,44 m 3ṩɾ ǸɅ Ǎɐʘʌ ṵɳɐʔɶ ȺǍ ɳǹɶȡɐǱǸ ǱẏǹʌȡǍȓǸṶ ǟ 
4,67m 3/s en mars (pour les hautes eaux). Au  regard de son débit, la 
Drôme est considérée comme une petite rivière ṣ ¬ẏȡɶɶǹȓʔȺǍɶȡʌǹ ǱǸ ɾɐɅ 
régime est fortement liée à la  fonte des neiges et à la pluviométrie 
ǍʔʌɐɃɅǍȺǸṣ MɅ ȡɅɾʌǍɅʌǍɅǹǸṞ ȺǸ Ǳǹǩȡʌ ɳǸʔʌ ɃɐɅʌǸɶ Ȳʔɾɵʔẏǟ ᶳᶶ Ƀ3/s lors 
des périodes de  crues quinquennales. La Drôme connaît une diminu-
tion sensible de ses débits moyens constatés depuis une décennie 
avec  ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ʔɅ ǍȺȺɐɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ɾǸɾ ɳǹɶȡɐǱǸɾ ǱẏǍɾɾǸǪṣ 

 

b. Le ravin de Beauregard  

 

¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ ɾȡʌʔǸ ǸɅ ɳȡǸǱ ǱǸ ʬǸɶɾǍɅʌ ǱǸ ȺǍ ɃɐɅʌǍȓɅǸ ǱǸ =ɶǸʌ 
qui est drainée par les ravins de Vaux et des Floreaux. Le ravin le plus 
proche Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ est le ravin de Beauregard , affluent de la 
Drôme, de moindre taille et qui prend naissance dans une dépression 
du plateau surplombant l Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹʌʔǱǸ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 30 : Réseau hydrographique  Ṿ source  : DDT26, IGN 


















































































































































































































































































































































































































